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stitue une simple question d'identité qui rentre dans la com

pétence du juge de paix. 
En conséquence, celui-ci ne peut renvoyer l'affaire de

vant le tribunal civil, par le motif qu'il s'agissait d'une ques
tion d'Etat. — Rapport de M. Feuillade-Chauvin ; M . Char
les Nouguier, avocat général; cassation de plusieurs jugements 
d'incompétence. 

— Le journal l'Evénement a été condamné aujourd'hui 
par la 2 e chambre du tribunal civil, présidence de M . d'Her
belot, à payer à l'enregistrement la somme de 21,000 fr., 
montant d'amendes encourues pour contraventions à la loi du 
16 juillet 1850 sur le timbre des journaux. 

— Nous avons donné le jugement rendu, sur référé, qui 
maintenait l'écrou de M . Mauguin dans la maison de Clichy. 
Aujourd'hui, M. Chéron, le créancier incarcérateur, pré
sentait requête au tribunal pour qu'il ordonnât la continua
tion des poursuites. 

Me Chaix se présentait pour le demandeur, M. Pritelli, 
directeur de la maison de Clichy, contre lequel M . Chéron 
formait une demande en dommages-intérêts (3,000 fr.) pour 
préjudice causé par suite de la sortie de M . Mauguin, avait 
pour avocat Me Adelon. (Voyez le Moniteur du 28 dé
cembre.) 

Me Chaix d'Est-Ange. Messieurs, l'autorité de la magis
trature avait été jusqu'ici respectée en France. Au milieu 
de l'ébranlement de toutes les croyances et de la chute de 
tous les gouvernements, la justice au moins demeurait im
muable, et ceux qui la rendaient au peuple avaient ainsi con
servé ce respect et cette confiance que l'instabilité des pou
voirs enlevait aux hommes politiques. Il était réservé à l'As
semblée législative d'attaquer cette autorité, d'ébranler ce 
dernier pouvoir. Dans quelles circonstances ? Pour vous le 
rappeler, permettez-moi de reprendre, en quelques mots, les 
faits de ce procès. 

Le 17 juin 1844, M . Mauguin souscrivit à l'ordre de 
M . Chéron un effet de 1,093 fr. L'effet ne fut pas payé. Un 
protêt eut lieu. Jugement du tribunal de commerce avec 
contrainte par corps. M . Mauguin fut arrêté et demanda à 
être conduit en référé. L'affaire est renvoyée à l'audience et 
plaidée ici même. Ce que je ne crains pas de dire en toute 
assurance, ce qui est la vérité, c'est que, dans ce débat, 
tout était favorable à M . Mauguin. Oui , je dis cela en me 
pénétrant des sentiments que tous éprouvaient; je dis cela 
en entrant dans le cœur même des émotions antérieures des 
membres du tribunal; je dis qu'au fond chacun de vous 
cherchait s'il n'y avait pas dans la loi un moyen de rendre et 
d'assurer la liberté à cet homme; car il était impossible de 
ne pas se rappeler que cette barre avait longtemps retenti de 
ses triomphes, et que non loin de là, à quelques pas, M. Mau
guin attendait le résultat du débat dans lequel il cherchait 
une dernière sauvegarde dans ses privilèges de représen
tant. Le tribunal ne pensa pas qu'il y eût dans la loi au
cune disposition assurant un privilège, une immunité même 
aux représentants du peuple, et il rendit le jugement que 
vous savez. Un membre de l'Assemblée monta à la tribune 
le lendemain et il signala votre décision comme constituant 
une grave atteinte à ses prérogatives, comme un grave em
piétement sur les immunités des représentants. Un juris
consulte, M. de Vatimesnil, vint appuyer les protestations de 
M . de la Rochejaquelein. L'Assemblée vota, sous forme 
d'ordre du jour, la mise en liberté de M. Mauguin. 

A h ! je comprends la susceptibilité d'un grand corps qui 
se doit toujours montrer jaloux de ses prérogatives quand il 
a lieu de se croire menacé; mais quand il s'agit de l 'empri
sonnement d'un représentant qui n'a pas payé ce qu'il de
vait... Et l'on rend cet ordre du jour si pompeux! Et M. le 
président Dupin signe un ordre de mise en liberté avec le
quel se présente M. Baze, avec lequel il annonce qu'il va 
mettre en mouvement toute l'armée de Paris, que nous au
rions bien voulu lui voir commander; mais ce bonheur nous 
a été refusé. 

Ici, M e Chaix arrive avec une convenance parfaite à la 
critique de l'opinion de M . de Vatimesnil, cet homme dont 
la parole, comme jurisconsulte, est si grave et si digne d'au
torité; et discute, au point de vue de la question qui domine 
l'affaire, les différentes constitutions, et soutient que c'est 
par un argument sans portée, par une erreur de citation, 
que l'Assemblée législative s'est laissée entraîner, égarer. 

Quant à M . Pritelli, Me Chaix d'Est-Ange soutient qu'il 
y a eu un véritable préjudice envers Chéron de la part de 
ce directeur, qui a trop tôt cédé aux réquisitions, aux me
naces de M . Baze. 

Me Adelon pense que M . Pritelli, son client, a fait tout ce 
qui dépendait de lui pour rester dans la stricte exécution de 
ses devoirs. Quant au préjudice, il n'en existe réellement 
pas. M. Mauguin n'a pas quitté Paris, et l'exécution du ju
gement rendu contre lui, et qui porte la contrainte par 
corps, peut recevoir son exécution. 

M. le substitut Goujet discute la question de droit qui 
avait fait l'objet de ses premières conclusions, et pense que, 
tout étant décidé par le dernier jugement du tribunal, le 
demandeur doit être déclaré non recevable. Quant au sieur 
Pritelli, le ministère public aurait voulu une conduite plus 
ferme de la part de ce directeur, mais il ne considère pas 
qu'il y ait faute assez lourde pour motiver la demande en 
dommages-intérêts. 

Le tribunal, après en avoir délibéré, rend un jugement 
ainsi conçu : 

« Attendu que Chéron est porteur d'un jugement de con
damnation contre Mauguin, pour dette commerciale, avec 
exécution par corps; que le jugement est régulier; que le 
sieur Mauguin, arrêté en vertu de ce jugement, a introduit 
un référé, et que le tribunal, par jugement du 27 décembre, 
a ordonné l'incarcération du sieur Mauguin; que ce juge
ment a reçu son exécution par la détention et l'écrou; que 
ce jugement n'a pas été attaqué par le sieur Mauguin; que, 
d'ailleurs, la loi accorde l'exécution provisoire à ce juge
ment; que les deux jugements ont encore toute la force 
d'exécution ; 

« En ce qui touche le directeur de la maison de Clichy ; 
« Attendu qu'il a d'abord refusé l'exécution, qu'il n'a 

cédé qu'à la menace de l'emploi de la force publique ; 
« Déclare Chéron non-recevable. » 
Tribunal c iv i l , 1re chambre ; présidence de M. de Bel

leyme; audience du 15 janvier. 

P U B L I C A T I O N S . — M. Emile Bères vient de présen
ter à l'assemblée générale de l'Union de l'industrie parisienne, un 
rapport intéressant sur les moyens de figurer avec le plus d'avan
tages et d'économie possibles à l'exposition universelle de Lon
dres. Les industriels de Paris trouveront dans ce document d'uti
les indications et des idées qui, au surplus, sont formulées dans 
les statuts qui ont été adoptés à l'unanimité. La brochure conte
nant le rapport et les articles votés se trouve au bureau de l'U
nion, rue Masséna, n° 8. 

Nouve l l e s des t h é â t r e s , concer ts , e tc . — Il est vivement ques
tion dans le monde élégant du sixième bal, qui sera donné le 25 jan
vier courant par les associations réunies des artistes peintres et des 
artistes musiciens, pour inaugurer leurs salons d'exposition et la salle 
de concert. Les splendides fêtes du jardin d'hiver ont laissé de pro
fonds souvenirs. Les artistes, qui désirent ne pas rester arrière des 
années précédentes, tiennent de faire décorer avec élégance la nou
velle salle de concert construite à la place du Diorama. Les dames pa
tronesses qui prêtent leur gracieux concours à celle œuvre de bien
faisance savent d'avance que rien ne manquera à l'éclat de cette fête. 
Les orchestres seront dirigés par Strauss. 

BOURSES ÉTRANGÈRES. — Bourse de Londres du 14 janvier. 
Au 16 janvier. Dernier cours, à quatre heures, 96 314 à 7,8 cou pon détaché. 
Bourse de Bruxelles du 13 janvier. Emprunt Ardoin, 11 13/16 ; 
emprunt (1840), 99; id. (1842), 98 7/8; id. (1848), 63 1/2; 4 1/2 
p. 0/0, 89 7/8; 4 p. 0/0, 81 3/4; 3 p. 0/0, 63 1/2; 2 1/2 p. 0/0, 
50 ; banque de Belgique, 76; id. nouvelle émission, 104 1/2: chan

ges : Londres, 25 ; Paris, 1/8. 
Bourse d'Anvers du 14 janvier. Il y a quelque, affaires, et les fonds 

en général mieux tenus. Dette intérieure d'Espagne, 3 p. 0/0, 33 5/8. 

Bourse de Berlin du 13 janvier. (Dépêche télégraphique.) 5 p. 0/0, 
105 1/2; 4 1 2 p. 0/0, 99 1/2; 3 1/2 p. 0/0, 84 1/2. 

Bourse de Vienne du 11 janvier. (Dépêche télégraphique.) 5 p. 0/0, 
95; 4 1/2 p. 0/0, 82 3/4; banque, 1127. Changes : Londres, 12 42; 

Paris, 152. 
Du 10 janvier, 5 p. 0/0, 95 1,8 à 95; 4 p. 0/0, 74 1/2 à 74 ; 

4 1/2 p. 0/0, 82 7/8 3/4; 2 1/2 p. 0/0, 50 1/2 50 ; emprunt 1834, 206 
à 204; emprunt 1839, 114 1/2 1/4; banque, 1139, 1137. Changes : 
Paris, 152 1/2; Londres, 12 44; or, 134 1/4 à 154; argent, 130 1/2. 

Bourse d'Amsterdam du 13 janvier. Les fonds nationaux fermes. 
En intégrales, les affaires ont été assez animées. Les fonds d'Espagne 
plus fermes; autrichiens, portugais et mexicains plus faibles. Les fonds 
français se sont un peu remis de la baisse d'hier. Cours à cinq heures : 
Intégrales, 2 1/2 p. 0/0, 56 7/8; Ardoin de 510 l iv. , 12 1/4; 3 p. 0/0 
intérieur, 33 11/16; métalliques, 5 p. 0/0, 70 1,8; 2 1/2 p. 0/0, 37 
3/16. 

Bourse de Madrid du 9 janvier. Au comptant, 600,000 réaux ont 
été négociés sur le 3 p. 0/0 à 33 5/8. A terme, 3 p. 0/0. 33 1/2 3/4 
5/8; participes legos conversibles, 22; 4 p. 0/0, 12 1/2 3/8; 5 p. 0/0, 
12 1/2; inscriptions (4 et 5 p. 0/0) de participes legos, 11 3/4 1/2; 
dette négociable, 6 papier ; valès non consolidés, 5 3/4 papier ; cou
pons, 7 à 6 7/8; dette sans intérêt. 4 à 3 7/8 argent; titres pro
visoires, 3 3/4; billets du trésor, 98, le quart payé; 95 1/2 à 95 
argent, coupon détaché; banque de Suint-Ferdinand, 97 à 96 1/2 ar
gent. Changes : Londres, 50 65 papier; Paris, 5 26 papier. 

Après la bourse : 3 p. 0/0, 33 9/16 à 3/8 argent, 33 3/4 papier; 
3 p. 0/0, 12 5/8 papier; 12 1/2 argent, coupon courant; 13 3/16, 
coupons échus; dette sans intérêt, 3 7/8 argent; coupons, 6 7/8 
argent. 

Bourse de Turin du 10 janvier. 5 p. 0/0 (1819), 88 liv.; (1851), 
87 ; (1848), 86; (1849), mars, 85 50 ; juin, 84 75 ; (1834), obligations 
d'Etat, 970; (1849), 945; actions de la banque nationale, 1550. 

DOCUMENTS C O M M E R C I A U X . 

Sic i le . — On écrit de Palerme, 4 décembre : 
« Des oscillations se sont manifestées dans le prix des 

soufres de cette île à la suite de la dernière récolte. Une 
baisse n'a pas tardé à se déclarer. Voici quels étaient les 
cours à la fin du mois de novembre : 

prix prix 

du cantaro de 100 kilogrammes 

désignation de 100 rotolis, 
au change 

de 23 grains 

des qualités licata. 
soit 80 kilogrammes. pour chaque franc. 

Ducats. Grains. Francs. Centimes. 

1re 2 45 13 31 

2e avantagée 2 40 13 04 

2 e bonne 2 35 12 77 

2 e courante 
2 30 12 50 

5 e avantagée 

5e bonne 2 25 12 23 

5 e courante 2 20 11 96 

Il faut ajouter aux prix ci-dessus, savoir : 20 grains de 
Naples par cantaro pour droits de sortie ; plus 2 grains 1/2 
pour courtage; ensemble 22 grains 1/2, soit, au change 
de 23, 1 fr. 22 c. par 100 kilogr., indépendamment de 
2 p. 0,0 de commission sur le prix total. Ces prix ont ten
dance à fléchir. Toutes les autres désignations de qualités, 
avec leurs prix, correspondent à celles de licata ci-dessus. 

(Extrait des Documents sur le commerce extérieur, pu
bliés par le ministère de l'agriculture et du commerce.) 

A S S E M B L É E N A T I O N A L E L É G I S L A T I V E , 

séance du mercredi 15 janvier . 

Présidence de M . Dupin. 

SOMMAIRE. —- Rapport de la commission chargée d'examiner les 
propositions relatives à l'exercice de la contrainte par corps contre 
les représentants et à la saisie de, l'indemnité législative (M. Mou
lin, rapporteur). — Discussion du projet de résolution de la com
mission nommée en exécution de la décision de l'Assemblée pour 
examiner la proposition de M. de Rémusat : MM. de Goulard, Fres
neau, Monet, le ministre de l'intérieur, Jules de Lasteyrie. 

La séance est ouverte à deux heures. 
Le procès-verbal, lu par M . Bérard, est adopté sans ob

servations. 
dépôt d'un rapport . 

M . Moulin dépose le rapport de la commission chargée de 
l'examen des propositions relatives à l'exercice de la con
trainte par corps contre les représentants du peuple et à la 
saisie de l'indemnité législative. 

discussion du pro je t DE RESOLUTION DE LA COMMISSION 

nommée en execution de la décision de l'assemblee, 
en date du 10 janvier, pour examiner l a proposition 
de M. de Rémusat. ( M . Lanjuinais, rapporteur.) 

M. Le p r é s i d e n t . L'ordre du jour appelle la discus
sion du projet de résolution de la commission nommée en 
exécution de la décision de l'Assemblée, en date du 10 jan
vier, pour examiner la proposition de M . de Rémusat. 

Quelqu'un demande-t-il la parole contre l'ordre du jour 
proposé par la commission? 

M. De Goulard. Je demande la parole. 
M.Le p r é s i d e n t . Vous avez la parole. 
M. De Goulard. J'éprouve, messieurs, une répu

gnance profonde, que je ne cacherai pas, à aborder ce débat. 
Cependant, je crois que les simples soldats de l'armée de 
l'ordre ont en ce moment un devoir à remplir. 

Je viens remplir malgré moi ce que je considère comme 
un devoir de conscience. (Rires à gauche. —Interruption pro
longée.) L'Assemblée est assurément trop intelligente pour 
n'avoir pas restitué à ma pensée le sens qui lui appartient. 
J'ai voulu dire que je venais ici contre mon goût, mais parce 
que j'obéissais à un devoir de conscience. (Très-bien!) 

Je crois que ceux qui tiennent sincèrement, profondé
ment à l'union et au maintien de la majorité, à la dignité 
même de l'Assemblée, doivent apporter franchement leur 
opinion. De premières fautes ont été commises; il est peut-
être temps d'empêcher qu'on n'en commette de nouvelles. Il 
dépend de nous d'enlever à ce débat ce qu'il peut avoir d'ir
ritant, de funeste et peut-être d'irréparable. 

Il est temps, je l'espère encore, d'arriver à quelque chose 
qui soit de la conciliation, et je veux, pour ma part, appor
ter mon effort dans ce but. (Très-bien !) 

Je regrette profondément, je dois le dire, les conclusions 
auxquelles est arrivée la commission à laquelle vous aviez 
donné la mission si délicate et si difficile, de vous présenter 
une solution dans des circonstances où il n'y avait, selon 

m o i , aucune solution poss ib le , aucune solution raison
nable . 

Je le reconnais, la commission a reculé devant le pouvoir 

mystér ieux qui lui avait été donné . Elle a repoussé toute 

résolution révolut ionnai re ; el le n'a pas voulu dépasser les 

l imites que lui indiquait , il faut le dire, la prudence la plus 

v u l g a i r e ; e l le a tenu compte , j ' e n suis convaincu, des aver

tissements que lui avaient donnés les 273 voix qu'une pensée 

c o m m u n e avait ralliées au scrutin du 10 janvier. 

Cependant , j e dois l e d i re , la commission me parait en

core avoi r été trop l o i n ; e l le me parait avoir cédé aux pré

occupations sous l ' empi re desquelles elle avait été nommée. 

Que si l 'on était venu nous proposer ici d'adresser à l'il

lustre commandant de l ' a rmée de Paris des paroles de re

merc îment et d ' é loge , à coup sûr ce témoignage eût été in

sol i te , il eût été contraire à nos habitudes parlementaires; 

mais aussi, à des services exceptionnels, à une position ex

cept ionnel le , une récompense exceptionnelle était due. Et 

il n'est aucune des nuances de la majorité quine se fût as

sociée avec bonheur à l 'expression d'un sentiment gé

néral . 

Je regret te donc que ce ne soit pas dans ces termes que 

la résolution ait été fo rmulée . La commission a cru devoir 

al ler plus loin ; e l le a cru devoi r proposer un blâme contre 

le cabinet, contre le pouvo i r exécutif. 

E n acceptant cette situation, en vous apportant ici une 

parei l le solut ion, e l le a soulevé, j e n'hésite point à le dire, 

une question consti tut ionnelle de la plus haute gravité. Elle 

a é levé sans le vou lo i r , car el le proteste contre cette pensée, 

un conflit qui n'a pas de solution possible. 

J'aurais conçu parfaitement, pour ma part sous le der

nier gouvernement , sous le gouvernement monarchique, que 

des votes de non-confiance, des votes de blâme, vis-à-vis du 

cabinet fussent apportés à cette tr ibune. Alors c'était quel

que chose de régul ie r , de normal . L e roi était inviolable et 

la couronne était placée dans une sphère inaccessible; le mi

nistère seul était responsable. Lorsqu 'on le frappait, il y 

avait pour l e ro i un m o y e n de sortir de la situation difficile 

dans laquel le i l était momentanément placé. Il pouvait soit 

r envoyer son c a b i n e t , soit en appeler au pays et porter le 

g rand procès qui l e séparait momentanément du parlement 

devant le grand tr ibunal populaire qui , en définitive, pro

nonçait . 

C'était là ce qu 'on appelait alors le jeu du gouvernement 

représentatif, j eu , par parenthèse, qui a été bien dangereux, 

quo ique prat iqué par des hommes éminemment habiles, puis

qu ' i l a abouti , en déf in i t ive , au 24 février . Aujourd'hui la si

tuation n'est plus la m ê m e : le Président de la République est 

responsable ; i l est responsable aux termes de la lettre de la 

constitution ; responsable d'après l'esprit de cette constitution. 

E t s'il pouvait y avoir un doute sur la situation que le prési

dent de la Républ ique a prise à cet égard, j e vous rappellerais 

les souvenirs du message du 31 octobre, et vous verriez que 

cette responsabili té ce n'est pas tacitement que le Président 

de la Républ ique l'a acceptée ; i l l'a revendiquée, il a exigé 

que la responsabil i té de ses actes remontât tout entière à lui. 

Il n'est pas possible, aujourd 'hui , d'introduire dans le 

gouvernement de la Répub l ique , sous l'empire de la consti

tution de 1848, les discussions constitutionnelles qui, à 

une autre époque , pouvaient avoi r leur fondement dans un 

pr incipe vra i , dont on a abusé quelquefois, mais qui, au

jourd 'hu i , deviendraient un véri table anachronisme. 

On a pu le d i re à une certaine époque, on le disait avec 

l 'autorité de la constitution qui le voulait ainsi : Le roi règne 

et ne gouverne pas . Peu t -ê t r e , ainsi que je le disais tout à 

l 'heure , avai t -on tort de pousser trop loin l'interprétation de 

cette doc t r i ne ; peut-être v o u l a i t - o n , dans des intentions de 

noble et généreuse ambi t ion que j e respecte, circonscrire 

beaucoup trop la part qui était faite à la royauté. Mais enfin 

c'était une doctr ine consti tutionnelle, qu'on était autorisé à 

soutenir à la t r ibune. 

Aujourd 'hu i , est-ce qu ' i l en est de même? est-ce qu'en 

présence de la posit ion que la constitution et la République 

ont faite au chef du pouvoi r exécutif, il est possible de ve

nir soutenir à cette t r ibune une pareille doctrine ? Est-ce 

qu 'on voudrai t about i r à substituer à cette maxime : « Le 

roi règne et ne gouverne pas , » cette autre maxime étrange 

et qu i serait une vér i table anomal ie dans notre constitution: 

« L e Président de la République règne et ne gouverne pas ? » 

Je relisais encore ces jours -c i la discussion de la consti

tution de 1848, et j ' y trouvais la confirmation éclatante de 

la doctr ine que j e soutiens devant vous. Alors des orateurs 

éminents de ce côté (la gauche) sont venus dire : « Mais 

vous ne songez pas à tous les périls que vous créez en éta

blissant un pouvoi r exécut i f indépendant et qui puisera son 

or ig ine dans l 'élection populaire . Vous ne savez pas tous les 

conflits qui pourront en sortir, et vous n'avez aucun moyen 

de les résoudre. Vous aurez en présence deux pouvoirs qui 

auront la m ê m e source, et entre lesquels, en cas de désac

c o r d , i l n 'y aura pas de transaction possible, au moins jus

qu 'au m o m e n t où l 'é lect ion populaire viendra prononcer 

entre eux . » 

Voi là ce qu ' i l s disaient, et ils avaient raison : l'évènement 

vient de prouver la justesse de leurs prévisions. 

Les auteurs de la constitution ont pu se tromper; l'assem

blée constituante n'a pas reculé devant les dangers qui avaient 

été signalés ; mais, en déf in i t ive , c'est la situation, et je crois 

qu ' i l faut l 'accepter franchement, loyalement, dans l'intérêt 

du pays. 

E t , messieurs, en présence du conflit qui menace de s'en

gager aujourd 'hui , que l le sera la solution possible ? Je le 

demande à tous les hommes de conscience. Supposez que 

M . le Président de la Républ ique , en présence d'un vote 

de défiance qui frapperait son cabinet seulement, mais qu'en 

déf ini t ive i l a l e dro i t , d'après la constitution, de revendi

q u e r . . . (Plus haut ! — On n'entend pas ! ) 

Supposez que M . le Président de la Republique vienne 

revendiquer , c o m m e cela résulte des intentions qu'il a ex

pr imées à une autre époque , le vote de défiance qui attein

drait seulement, dans votre volonté , la tête de ses minis

tres, eh b ien , quel le serait la solution possible ? Qu'en ré

sulterait-il? Un danger immense pour le pays, un affaiblis

sement pour tous les pouvoi rs , une impossibilité de marcher 

ensemble dans la v o i e où vous avez marché jusqu'à présent, 

c 'est-à-dire la vo ie de l ' o rd re , de la prospérité et du bien-

être du pays. Pendant qu inze moi s , vous devriez vivre ainsi, 

avec tous les périls nouveaux que le temps pourrait semer 

sur votre route . . . 

M. Monet. Je demande la parole. (Bruit.) 

M. De Goulard. Je dis qu'accepter de gaîté de coeur 

une pareil le situation, c'est un tort, une imprudence, une 

faute po l i t ique . (Mouvements d ivers . ) 

C'est au n o m du pouvoi r parlementaire menacé qu'on 

vous propose de faire un acte de force, de virilité. On vous 

di t qu ' i l faut aujourd'hui que vous montriez que vous êtes 

un grand pouvoir, sous peine d'être perdus ou deshonorés. 

C'est toujours avec quelque effroi que j'entends re

vendiquer les droits du pouvoi r parlementaire; il m'est im

possible de chasser de mon esprit certain souvenir, certain 

r approchement ; j e m e rappelle une autre lutte qui s'enga

geait à une autre époque . A u nom du pouvoir parlementaire 

menacé , il se forma dans ce pays-ci une ligue redoutable : 

des hommes considérables par leur talent, considérables par 

leur position po l i t ique , engagèrent une lutte mémorable ; 

ils unirent leurs talents , qui étaient très-grands ; leur 

habileté, qui était incontes table ; leur popularité, qui était 



grande alors dans le pays, et ils firent une croisade au profit 
du pouvoir parlementaire. 

Derrière eux et au-dessous d'eux, des agitateurs subal
ternes défendirent aussi, à leur manière, le pouvoir parle

mentaire, c'est-à-dire qu'ils appelèrent sur la royauté la dé
considération, la haine, le mépris. Aucun de nous n'a ou
blié cette lutte : elle grandit l'homme illustre qui la soutint ; 
elle lui valut, qu'il me permette de le lui dire, la page la 

plus glorieuse, la plus pure de sa vie parlementaire. (Mou
vement prolongé. Le nom de M. Molé circule sur tous 

les bancs. Vif assentiment sur plusieurs bancs.) 
La coalition de 1838 eut un plein succès, mais l'exemple 
porta ses fruits; plus tard, d'autres coalitions se formèrent 
au nom du même pouvoir parlementaire menacé et de la 
dignité parlementaire compromise. Puis un jour arriva où le 
terrain, miné par les combinaisons trop savantes de nos ar
dents parlementaires, manqua à la fois sous les pieds et de 
la royauté et du parlement (Approbation à droite.) 

M. Odilon Barrot. C'est de l'histoire faite a votre 
manière.... C'est précisément parce qu'elle avorta, la coa
lition... 
M. Hovyn de Tranchère. Le temps n'est plus le 
même. 

M. De Goulard. L'honorable M. Hovyn de Tranchère 

me dit: Le temps n'est plus le même. 
M. Peupin. C'est précisément parce qu'il n'est plus le 
même qu'il ne faut pas recommencer. 
M. De Goulard. L'observation de M. Hovyn de Tran
chère est juste et je lui répondrai que si les situations ne 

sont plus les mêmes, les périls ne sont pas moins grands. . . 
M. De M a l b o i s . Ils sont plus grands. 
M. De G o u l a r d . . . Et la chute qui peut nous me

nacer n'est ni moins lourde ni moins honteuse. (C'est vrai!) 
Notre situation est tout aussi périlleuse, elle l'est plus qu'elle 
ne l'était à cette époque; et c'est justement parce que nous 
avons quelques enseignements sous les yeux, que nous de
vons tâcher d'en profiter; c'est parce que nous avons tous 
notre part des fautes qui ont été commises, que nous devons 
tâcher de les éviter, que nous ne devons pas nous engager 
dans une voie qui a abouti à la chute que beaucoup d'entre 
nous regrettent et déplorent. 

Ce que je redoute par-dessus tout, ce que nous avions à 
redouter dans des proportions beaucoup moindres sous l'an
cien gouvernement, c'étaient les conseils de l'omnipotence 
parlementaire; et alors, combien la situation était diffé
rente! Il y avait des contre-poids, des garanties constitu
tionnelles, des précautions de diverses natures, qui avaient 
été prises en quelque sorte, pour protéger le mécanisme re
présentatif. Aujourd'hui, ces précautions n'existent plus, la 
souveraineté populaire a pris la place du pays légal ; le pou
voir législatif tout entier réside dans cette Assemblée. 

Elle se trouve face à face, en présence d'un pouvoir exé
cutif ayant cette origine dont je parlais tout à l'heure, sor
tant du suffrage populaire comme elle, ayant une mission 
également indépendante, pouvant et devant vivre autant 
qu'elle ; la situation est aujourd'hui plus périlleuse que ja
mais; les tentations de l'omnipotence parlementaire sont 
plus fortes qu'elles ne l'ont jamais été. 

Permettez moi de vous rappeler un souvenir que j'ai re
trouvé hier en parcourant cette grande lutte de 1838 ; je 
me suis arrêté à quelques lignes d'un homme illustre qui, 
dans cette lutte de 1838, eut aussi sa part de gloire: 
M. de Lamartine s'expliquait ainsi à cette époque, et je ne 
m'étonnerais pas s'il venait aujourd'hui soutenir, avec en
core plus d'autorité qu'il ne le faisait alors, la cause à la
quelle il consacrait les belles paroles que je vais vous citer : 

« Jamais les empiétements de pouvoir n'ont profité aux 
corps délibérants; ils n'ont profité qu'aux ambitieux qui les 
inspirent pour les exploiter. Voyez en Angleterre ce long 
parlement empiétant, attaquant, démolissant de jour en jour, 
sous Charles I e r ; puis cédant ensuite lâchement à ceux qui 
l'ont soulevé; servant d'abord les passions fanatiques du 
peuple, puis Cromwell, puis Lambert, puis Monk, et venant 
enfin, misérablement, s'anéantir sous les pieds de la restau
ration de Charles I I . Regardez cette destinée, commençant 
dans l'envahissement et finissant dans l'asservissement et le 
mépris, et souvenez-vous que le seul piège où tombent les 
corps populaires, c'est l'omnipotence ; l'omnipotence est le 
délire des corps populaires, comme le despotisme est le dé
lire des rois : quand ils en sont là, la punition n'est pas 
loin; la Providence ne les punit qu'en leur accordant la 

toute-puissance. » 

Messieurs, je le sais, nous ne sommes qu'au commen
cement de la lutte; mais c'est un premier pas que nous 
faisons dans une voie dangereuse, et il est bon que l'avertis
s e n t vienne lorsque le premier pas se fait. 
Je demande pardon à l'Assemblée d'être peut-être trop 
long dans les développements que je donne à mon opinion 
(Non ! non ! parlez!); mais ils sont nécessaires. (Parlez! 
parlez!) 

Je ne reculerai, messieurs, devant aucune explication 
franche et sincère, et je vous dis cela comme une sorte de 
précaution oratoire, parce que je sens que je vais aborder 
une des questions peut-être les plus délicates et les plus dif
ficiles; j'ajouterai qu'il n'est peut-être permis qu'à un 
homme complètement désintéressé de venir apporter ici cer
taines impressions, et d'adresser un appel à vos consciences. 
Ce qui a surtout profondément offensé cette Assemblée, 
ce qui a été pour elle l'occasion d'une irritation profonde, 
c'est la forme blessante dans laquelle a été prise la mesure 
qui a atteint l'honorable général Changarnier. Le rapport de 
notre honorable collègue M. Lanjuinais pose la question dans 
ces termes : il ouvre le débat, il ouvre le combat plutôt, en 
disant que c'est la forme de cette injure, que c'est la ma
nière dont elle a été faite, que c'est le moment qui a été 
choisir qui ont mis l'Assemblée, en quelque sorte, en demeure 
de se prononcer. 

Eh bien, messieurs, permettez-moi d'aborder ce point dé
licat. Je ne craindrai pas d'être démenti par l'Assemblée en 
disant qu'il existe depuis un long temps une lutte sourde 
entre le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif. Cette lutte 
a éclaté par moments. La sagesse de beaucoup d'hommes, le 
sentiment de l'intérêt du pays, le désir de ne pas troubler 
cette harmonie si nécéssaire à tous, ont empêché que 
cette lutte n'éclatât d'une manière complète; mais elle est 
sous beaucoup d'actes, sous beaucoup de paroles, elle est 
dans beaucoup de pensées. Les incidents qui se sont produits 

pendant la prorogation lui ont donné un caractère plus 
grave. Quelques-uns de ces incidents, de ceux qui nous ont 

été révélés, je n'hésite pas à les blâmer pour ma part. Mais 

qu'est-il arrivé plus tard ? Le message du Président de la 
République est venu couvrir les quelques fautes qui avaient 
pu éveiller une juste susceptibilité. Depuis ce moment, 
la chambre me pardonnera de lui dire, l'attitude qu'elle 

a prise elle-même vis-à-vis du pouvoir éxécutif, les soup
çons qui se sont fait jour... 

M. Jules de Lasteyrie. Je demande la parole. 
(Mouvements divers. - Chuchotements.) 

M. De Goulard. Les défiances qui se sont manifestées 
dans plusieurs circonstances n'ont-elles pas été de nature à 
rendre les susceptibilités plus vives de part et d'autres ? N'y 
a-t-il pas eu pour le pouvoir exécutif quelques raisons de se 
sentir blessé, de se croire offensé? N'a-t-il pas pu croire 
que les sentiments qu'il avait cherché à éteindre par les pa

roles sages et mesurées du message cherchaient à renaître et 
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homme, elles auraient dû s'effacer devant le sentiment des 
grands devoirs que nous avons tous à remplir. 

Messieurs, un dernier mot, et je termine par là. 
Je me le demande pour moi, avec un sentiment profondé

ment pénible, à quoi profitent ces misérables tracasseries 
dans lesquelles nous nous usons, dans lesquelles nous épui
sons nos forces, dans lesquelles nous n'aboutissons qu'à nous 
déshonorer les uns les autres? (Vives exclamations et mur
mures.) 

M. Le président. Je vous engage a retirer cette ex

pression. 

M. De Goulard. A nous déconsidérer les uns les au

tres. 

M. Le président. L'orateur remplace son expression 

par une autre. 
M. De Goulard. Ce n'est point assurément la causerie 

l'ordre, ce ne sont pas les intérêts que nous voulons proté
ger qui profitent de toutes ces querelles : ce sont ceux qui 
sont nos adversaires de tous les temps, de tous les moments; 
ce sont ceux-là seulement, dont l'altitude devrait être pour 
vous un enseignement, qui profiteront des fautes que nous 
commettons. (Approbation sur quelques bancs.) 

Je vous le déclare, ce n'est pas ainsi que j'avais com
pris la mission qui nous a été donnée par le pays ; ce 
n'est pas ainsi que j'avais compris le mandat que nous de
vions remplir ici. Il me semblait qu'en présence de la Répu
blique, que nous n'avions pas désirée, que nous avions vu 
venir avec regret, avec effroi, nous devions remplir une 
mission plus utile au pays; nous devions lui apporter plus 
complètement le concours de notre impartialité et de notre 
raison. Il me semblait que nous devions ajourner nos espé
rances à l'époque où le pays, sous une forme quelconque, 
pourrait faire connaître sa volonté. J'irai plus loin, et ne 
m'interrompez p a s . . . . 

À gauche. On ne vous interrompt pas; parlez ! (On rit.) 
M. De Goulard Je crois que nous devions même 

admettre le renoncement à ces espérances ; si le bien pu
blic l'exigeait de nous, nous lui devrions le sacrifice de nos 
préférences. Voilà ce que j'avais compris; voilà la mission 
qu'il me semblait convenable de remplir; pour moi, je 
ne renonce pas à l'accomplissement de cette tâche, comme 
soldat dévoué de l'armée de l'ordre. (Légères rumeurs et 
chuchotements à gauche.) 

Voilà les motifs qui m'ont amené à cette tribune. La tâche 
que nous remplissons en ce moment, en présence des suscep
tibilités parlementaires, est difficile, je le sais, mais quand on 
remplit un devoir, on ne craint pas de venir même affronter 
des périls. (Exclamations et sourires.) 

Quelques voix. Quels périls? 
M. De la R o c h e j a c q u e l e i n . Continuez, crntinuez, 

cela se comprend bien. 
M. De Goulard. Vous savez, messieurs, de quels périls 

je veux parler, de quels périls il est question, et je suis assuré 
pour ma part, que, tôt ou tard, nous serons récompensés de 
l'accomplissement de ce devoir par l'estime du pays. (Mou
vements divers. — Agitation.) 

M. F r e s n e a u . Messieurs, je viens appuyer les conclu
sions de votre commission, je viens les appuyer exactement 
telles qu'elles ont été formulées, sans y rien ajouter, sans en 
rien retrancher. Je ne voterai rien en deçà, rien au delà. 
Elles répondent complètement à ma pensée et me paraissent 
répondre aux nécessités de la situation. Elles renferment, 
messieurs, un éclatant hommage à l'ancien commandant de 
l'armée de Paris; elles sont l'expression, à son égard, de 
sentiments qui datent de loin pour lui dans l'Assemblée, et 
qui, depuis quinze jours, ne peuvent pas avoir changé. 

En outre, elles impliquent un blâme sévère du cabinet qui 
siège sur ces bancs; elles impliquent une réprobation écla
tante de la conduite qui a été tenue par lui depuis qu'il est 
au pouvoir, c'est-à-dire depuis qu'il a donné une seule signa
ture importante. Dans ces termes, messieurs, je crois que les 
conclusions de la commission sont tout ce que nous devons 
désirer, et je ne demande rien au delà. 

Mais le travail de votre commission se compose, en outre, 
d'un rapport consciencieusement élaboré, et, en ce qui con
cerne cette partie du travail de votre commission, qu'il est 
impossible de séparer des conclusions définitives, je me sens 
obligé, dès le début de la discussion, à certaines réserves; 
ces réserves me sont imposées par le langage si purement 
monarchique de l'honorable préopinant... 

M. Lacaze. C'est celui du rapport, qui est monarchique. 
M. Fresneau. . . .Qui me paraît avoir étudié la consti

tution de 1848 dans la charte de 1830. . . (On rit.) et vou
loir appliquer à la conservation d'une société ébranlée par 
l'orage, des moyens qui, quelque bien employés qu'on les 
suppose, n'ont pas empêché cette société de devenir une ré
publique. 

C'est, en effet, messieurs, sur un tout autre terrain que 
celui sur lequel s'était placée votre commission, que vient 
dc s'établir la discussion de l'honorable M . de Goulard. Il 
n'a pas recherché les faits plus ou moins importants, plus 
ou moins graves, qui ont précédé l'acte qui est l'objet de 
ce débat. Il a attaqué, et je l'en loue, et je crois que c'est 
une preuve de sagacité, il a attaqué la question vivante qui 
s'agite ici, dans cette enceinte, il a examiné la situation 
tout entière, il lui a reconnu sa véritable gravité, et je l'en 
loue encore ; en cela, je suis complètement de son avis. (Ri
res ironiques à gauche.) 

Je suis, en effet, convaincu que les conclusions que je viens 
défendre doivent reposer moins sur les faits dont s'est oc
cupé le rapport de l'honorable M. Lanjuinais que sur la 
gravité de la situation politique envisagée dans son ensem
ble, moins sur les détails rappelés par la commission que 
sur l'étrangeté des rapports qui existent, à l'heure qu'il est, 
entre deux pouvoirs constitutionnels que nous désirons tous 
voir unis. 

Quelle est cette situation ? E s t - e l l e aussi inquiétante 
que beaucoup l'annoncent? L'est-elle aussi peu que d'au
tres le prétendent? Voilà ce que je veux examiner devant 
vous. Je demande à le faire sans réserve, avec une complète 
franchise... (Rumeurs d'impatience sur quelques bancs. — 
Quelques voix. Parlez ! parlez !) 

Messieurs, les gouvernements peuvent courir deux sortes de 
dangers : ils peuvent périr par la violence ; exécutif ou lé
gislatif, les pouvoirs peuvent être emportés par une émeute 
triomphante, ou renversés par l'insurrection d'une force or
ganisée. Mais ils peuvent aussi périr par le déshonneur, par 
l'affaiblissement de la considération dont ils jouissent dans 
le pays. Il y a là aussi, ne vous y trompez pas, et je crains 
que l'honorable M. de Goulard ne l'ait oublié, il y a là des 
dangers pour un gouvernement et pour la société que ce 
gouvernement protège. 

Or ce danger, c'est-à-dire cet affaiblissement de crédit, de 
considération, ce déshonneur qui parfois peut menacer un 
gouvernement, je crains qu'après dix-huit mois d'applica
tion de la constitution républicaine à laquelle j 'ai travaillé, 
il y a dix-huit ans, et l'honorable M . de Goulard, s'il y 
avait travaillé comme nous, n'aurait peut-être pas les mêmes 
idées . . . 

Une voix. Comment! dix-huit ans! (Rire général.) 
M. Fresneau. J'ai voulu dire il y a dix-huit mois . . . 

Je crains qu'après dix-huit mois de durée, d'application 
de cette constitution républicaine, les pouvoirs publics ne 
soient l'un et l'autre dans une situation qui justifie les 
préoccupations de cette Assemblée, la formation d'une com-

à se refaire jour? N'a-t-il pas pu supposer qu'i1 y avait, je 
ne dis pas un projet arrêté, mais au moins une sorte d'impa
tience dans quelques esprits d'engager une lutte nouvelle ? 

C'est dans cet état de choses et des esprits que s'est produit 
l'incident du 3 janvier dernier. Sur cet incident, messieurs, 
permettez-moi d'arrêter un instant votre attention. 

Oui, il y a eu, de la part d'un grand nombre de membres 
de cette Assemblée, lorsqu'ils ont salué de leurs acclama
tions les paroles dignes et fermes prononcées par l'hono
rable général Changarnier, il y a eu purement et simple
ment la volonté de rendre un hommage a de grands ser
vices, de lui témoigner publiquement et l'estime et la con
fiance qui existent dans tous les esprits. Mais, je le demande 
avec la même franchise, n'y a-t-il eu que cela dans ce té
moignage d'estime et de confiance ? N'y a-t-il pas eu autre 
chose? Je le demande à tous les hommes qui ont l'intelli
gence des émotions parlementaires, est-ce qu'il n'y avait pas 
quelque chose de plus dans l'attitude de l'Assemblée ou 
d'une partie de l'Assemblée ? Est-ce qu'il n'y a pas eu dans 
l'esprit de beaucoup la pensée de transformer en une defaite 
ce qui était une victoire d'un autre côté ? Est-ce qu'on n'a 
pas pu croire qu'il y avait dans ce moment-là et un vain
queur et un vaincu ? (Réclamations et rumeurs au centre et 
sur divers bancs de la droite. — Assentiment sur d'autres.) 

Je n'hésite point à le dire pour ma part : malgré sa vo
lonté, en dehors de sa volonté, l'honorable général Changar
nier a été proclamé par un sentiment, je le répète, qui n'é
tait pas défini chez un certain nombre de membres, qui chez 
d'autres pouvait être le résultat d'un calcul arrêté. . . (Nou
velles réclamations.) 

M. Le p r é s i d e n t . Mais c'est une attaque à l'intention 

qui a présidé au vote ! 
M. De Goulard. Ai-je besoin de dire à l'Assemblée 

et aux honorables membres qui se sentent émus par mes pa
roles, que je n'attaque pas leurs intentions? Rien dans mes 
paroles ne semble l ' indiquer.. . 

Plusieurs membres à droite. Vous ne faites que cela. 
M. De Lamorcière. Pourquoi parlez-vous comme 

vous le faites alors ? 
M. De Goulard. Je répète que c'est là l'impression qui 

a été dans beaucoup d'esprits. 
Au centre et à droite. Mais non ! mais non ! 
M. De Goulard. C'est mon appréciation. 
M. Le président. Sans doute ; mais l'Assemblée a le 

droit de réclamer contre cette appréciation. 
M. Amable Dubois, à l'orateur. Vous n'avez pas le 

droit de parler ainsi pour les autres. Parlez pour vous! 
M. L a c a z e . On ne peut pas discuter cette question, si 

on ne peut pas dire ces choses-là. 
M. De Goulard. Si cette impression qui a été la 

mienne, vous me permettrez de le dire, a pu être partagée 
par d'autres, est-il donc étonnant que le cabinet, par exem
ple, se soit dit... (Interruption.) 

Je ne suis pas dans les secrets du ministère, je vous té
moigne mes impressions et je dis : N'est-il pas possible que 
d'autres aient partagé cette impression ? n'est-il pas possible 
que la manifestation ait été sentie par ceux contre lesquels 
elle semblait dirigée, et qu'en définitive il y ait eu, dans l'ac
clamation, dans les circonstances où elle a eu lieu, quelque 
chose qui, jusqu'à un certain point, portait atteinte à la di
gnité du pouvoir exécutif? (Vives dénégations à droite et au 
centre.) 

M. De Rességuier. Le ministère a voté l'ordre du 
jour. 

M. C h a p o t . Il a voté avec la majorité. 
M. Le président. L'Assemblée n'a entendu défendre 

que son droit. 
M. De Goulard. Je répète que je conçois, pour ma 

part, certaines susceptibilités constitutionnelles; je comprends 
qu'un pouvoir soupçonné ne puisse pas rester dans des con
ditions qui l'avilissent, qui l'affaiblissent aux yeux du pays, 
et, s'il était vrai que cette impression eut été ressentie par 
le cabinet, je comprendrais, quant à moi, que, sans mécon
naître d'anciens services rendus, il eût pu penser qu'il ne 
pouvait conserver plus longtemps entre ses mains un pou
voir qui était l'objet de défiances; qu'il lui importait de 
rentrer dans la plénitude du pouvoir exécutif, avant de se 
présenter devant une assemblée qui l'avait diminué dans la 
considération politique et affaibli dans sa puissance... (Ré
clamations et rumeurs diverses. — Interruption prolongée.) 

Une partie de l'Assemblée craint de trouver dans l'acte 
qui a frappé l'honorable général Changarnier l'indication 
d'un système politique, la révélation d'une arrière-pensée qui 
doit se révéler plus tard sous une forme menaçante pour la 
constitution et pour la République. Je crois que c'est dans 
ces termes que la question a été nettement posée par l'ho
norable rapporteur de votre commission. 

Eh bien, messieurs, qu'on me permette de le dire, quant 
à moi je ne suis pas disposé à voir des conspirations là où 
les uns ou les autres semblent vouloir les placer, dans des 
démarches imprudentes, dans des démarches fausses, qui 
tiennent, il faut le dire, un peu aux situations fausses et 
difficiles dans lesquelles les événements ont placé beaucoup 
d'entre nous ; je ne veux pas y voir de complot et de parti 
pris contre la constitution, contre la République, contre les 
devoirs que nous avons à remplir; je ne vois pas plus, pour 
ma part, de conspiration dans ces témoignages de vieux et 
fidèle dévouement, qui ont porté à Wiesbaden des hommes 
que j'honore et que je respecte ; je ne vois pas plus de con
spiration dans le sentiment respectable qui a fait aller à Cla
remont d'autres hommes politiques de cette Assemblée, que 
je ne vois de conspiration dans quelques mesures impruden
tes, dans quelques scènes fâcheuses qui ont pu avoir lieu 
pendant la prorogation de l'Assemblée. (Légères rumeurs.) 

Messieurs, je vous le répète, je crois qu'il a pu y avoir 
des torts de part et d'autre; mais je suis loin de reconnaître 
une conspiration, des complots, et que ces torts doivent 
être élevés au rang de complots suffisants, surtout pour met
tre en emoi une assemblée sérieuse, et pour justifier l'at
titude qu'elle semble vouloir prendre devant le pays. 

Je crois, messieurs, qu'il faut se garder de jeter trop fa
cilement le soupçon et la défiance. Le soupçon appelle le 
soupçon; celui qui accuse s'expose souvent à être accusé lui-
même; il serait triste et douloureux pour nous que des accu
sations réciproques fussent portées à cette tribune, d'enten
dre des hommes honorables se reprocher les uns aux autres 
d'être prêts à manquer à leurs serments (Vives réclama
tions.) 

Voix sur divers bancs. Il n'y a pas eu de serment. 

Un membre à droite. L'orateur veut dire à leurs de

voirs. 
M. De G o u l a r d . . . . Je crois, messieurs, qu'il y aurait 

un moyen à la fois plus honnête et plus sûr de s'engager les 
uns vis-à-vis des autres. Les pouvoirs comme les individus, 
comme les populations, sont accessibles aux sentiments d'es
time et d'honneur ; la confiance que l'on témoigne aux hom
mes, soyez-en sûrs, les engage, les enchaîne quelquefois bien 
mieux que la défiance. Je crois qu'il aurait été d'une meil

leure politique, d'une politique plus conforme aux intérêts 
du pays, d'accepter franchement, sincèrement et sans arrière 
pensée de part ni d'autre, la situation nouvelle qui nous 

avait été faite par le message du 12 novembre. Je crois que 
ce devait être là le point de depart véritable de chacun de 
nous. Et si des pensées fâcheuses avaient pu traverser les 
esprits soit de tel ou tel parti politique, soit de tel ou tel 



mission, les conclusions de son rapport. Je crains, en d'au
tres termes, que le pouvoir exécutif lui-même, que je ne dis
tingue pas, que je ne sépare pas, dans ma sollicitude, du 
pouvoir législatif, n'ait moralement perdu, qu'il se soit af
faibli en même temps que nous nous soyons affaiblis nous-
mêmes. (Rumeurs diverses.) 

Je demande à le prouver, je demande à jeter un coup 
d'œil sur l'état des deux pouvoirs à l'heure qu'il est. (Mar
ques d'impatience.) 

Où en sommes-nous, messieurs, et qu'est-ce qui se dis
cute depuis quinze jours ici et dans les conseils du Gouver
nement ? Une individualité glorieuse, l'individualité de l'ho
norable général Changarnier, que nous sommes réduits, per
mettes moi l'expression, à considérer comme une sorte de 
garantie constitutionnelle... (Exclamations à droite. — Ri
res ironiques à gauche.) . . . Que nous avons été réduits, que 
nous sommes réduits, je dirai tout à l'heure et comment 
et par qui, à estimer à l'égal d'une garantie constitution

nelle, et c'est ce qui m'alarme pour cette Assemblée. 

Quoi! voilà une Assemblée souveraine, élue par le suf
frage universel, par des milliers d'électeurs qui ne sont pas 
moins nombreux ni moins honorables que ceux qui ont 
nommé le pouvoir exécutif, voilà, une Assemblée souveraine 
qui, à tort ou à raison, se croit obligée de rechercher si 
elle n'a pas perdu quelque chose de ce qui lui est néces
saire pour l'accomplissement de son mandat; dans quoi? 
dans la suppression du commandement de Paris dans les 
mains de l'honorable général Changarnier! (Nouvelle inter
ruption.) 

Messieurs, je n'admettrai jamais que, depuis quinze jours, 
nos préoccupations n'aient pas un grand objet, que ce qui a 
causé tant d'émoi dans l'Assemblée et une émotion réelle 
dans le pays n'ait pas une cause grande, profonde, propor
tionnée à la grandeur de ce débat. 

Or, je dis que l'émotion qui agite, et qui ne pouvait pas 
ne pas agiter cette Assemblée, a laissé percer un symptôme 
de faiblesse ; je dis que, lorsqu'au moment même où la signi
fication politique du commandement de l'honorable com
mandant en chef de l'armée de Paris venait d'être manifes
tée à tous les yeux par le vote qui a précédé sa destitution, 
vous avez vu le pouvoir exécutif frapper, destituer l'hono
rable général ; vous avez vu en même temps éclater le sym
ptôme d'un l'affaiblissement, d'un amoindrissement de notre 
dignité. (Réclamations.) 

Si j'insiste sur la gravité de cette situation, c'est parce 
qu'elle est niée. On pense que j'exagère lorsque, depuis un 
instant, je signale comme effrayant le caractère des rapports 
qui existent entre les deux pouvoirs constitutionnels de ce 
pays; alors j e demande : les pouvoirs constitutionnels croient-
ils qu'ils aient beaucoup gagné dans ces dix-huit mois d'ap
plication de la constitution de 1848 ? 

Le pouvoir exécutif a-t-il du moins acquis ce qu'a perdu 

l'Assemblée ? 
Voyons, que se passe t-il depuis quinze jours ? La substi

tution d'un nom propre à un autre. Voilà ce que le pouvoir 
exécutif a accompli après quinze jours d'efforts. Ce travail a 
valu une crise ministérielle. Ce n'est pas tout; pendant plu
sieurs mois, nous ont dit les ministres en venant plaider ici 
les circonstances atténuantes, cette destitution a été en por
tefeuille, on ne savait comment l'en faire sortir, on a été 
obligé de chercher partout dans cette Assemblée, hors de cette 
Assemblée, et jusque parmi les exclus du suffrage univer
sel, dans le personnel des ministères... (Murmures sur plu
sieurs bancs de la droite.) 

Voix à gauche. Cela n'est ni poli ni constitutionnel. 

M. Fresneau. On a été réduit, pour accomplir ce grand 
acte, pour remporter cette victoire, à recomposer un cabi

net, et on est venu annoncer, avec une émotion qu'on n'a 
pas cachée, qu'on n'a pas dissimulée, quoi? Que l'exercice 
de la prérogative présidentielle venait d'être appliqué. 

J'ai commencé pas déclarer qu'à mon sens, l'indépendance 
réciproque des deux pouvoirs, inséparable de leur dignité, 
était amoindrie; j 'ai commencé par vous dire qu'à mon sens 
la gravité de la situation qui pèse sur le pays venait de ce 
que la position réciproque qui, par la constitution, a été 
faite à ces deux pouvoirs, n'était pas même restée ce qu'elle 
était d'après cette constitution, qui est en quelque sorte le 
bouc émissaire de toutes les incapacités, de toutes les fau
tes. (Mouvements divers.) 

Eh bien, vous semble-t-il qu'ils ne soient pas morale
ment atteints, ces deux pouvoirs placés en face l'un de 
l'autre, et dont l'un hésite pendant deux ou trois mois avant 
de toucher à la position d'un homme, d'un général en chef, 
et dont l'autre est réduit à voir s'asseoir sur ces bancs le 
ministère qu'il a fallu constituer exprès pour signer cette 
destitution? 

Ah ! quand je faisais la constitution, quand je la faisais, 
pour ma très-humble part, en 1848, et que j ' y voyais s'en
tasser malgré moi les dangers qu'elle renferme, je ne m'at
tendais pas que nous arriverions si vite à cet amoindrisse
ment des pouvoirs publics, je ne m'attendais pas à voir 
donner ce spectacle aux ennemis de la société, de deux 
pouvoirs assis sur la plus large base où les pouvoirs aient 
jamais été établis en France, amoindris et affaiblis à ce dé
gré l'un par l'autre. (Rires à gauche —Interruption pro
longée.) 

Voilà ce qui m'inquiète. 
Voilà ce qui vaut la commission que vous avez nommée, 

voilà ce qui vaut les conclusions que je viens défendre, 
voilà ce qui vaut le blâme énergique dont je demande qu'on 
frappe le cabinet. 

A quoi tient, en effet, cet amoindrissement moral, cette 
espèce de paralysie dont les pouvoirs publics sont déjà frap
pés jusqu'à un certain degré et dans une certaine mesure? 
Ce n'est point uniquement à la constitution, sur laquelle on 
rejette toutes les fautes. Je demande à le prouver. Non, 
il y a quelque chose de moins intelligent, de plus malheu
reux, que ces institutions si décriées et si dignes de l'être : 
c'est l'application qui en est faite depuis quatorze mois. 

M. V i c t o r L E F R A N C . C'est vrai ! 
M. Fresneau. C'est l'interprétation qu'on donne à ces 

institutions, et je demanderai à l'Assemblée la permission 
de démontrer ici deux choses : l'une, que toute cette situa
tion déplorable à laquelle vous êtes appelés à porter remède 
est due à l'application fausse, inconstitutionnelle, que l'on 
fait des vrais principes déposés dans la constitution de 1848; 
je demande à prouver que si la machine gouvernementale 
se t raîne. . . (Interruption) c'est parce que le système con
stitutionnel, le régime politique qui prévaut depuis quatorze 
mois, rend cette constitution inapplicable. Et ne croyez pas 
que je rejette la faute exclusivement sur l'un des deux pou
voirs. Le système funeste et inconstitutionnel que M. le 
Président de la République s'est cru consciencieusement, 
je le reconnais, dans la nécessité d'appliquer depuis qua
torze mois, le tort de l'Assemblée a été de s'y prêter. 
Nous n'en serions pas où nous sommes, ce débat solennel 
n'aurait pas lieu, si, plus tôt, on avait dit au pouvoir exé
cutif : Examinez les conséquences de tel acte, de tel mes
sage; examinez la possibilité ou l'impossibilité pour les deux 
pouvoirs, de marcher unis, de s'entr'aider, de se soutenir; 
examinez si, dans la situation qui leur est faite, ils ne se 
portent pas continuellement des coups qui ne tournent qu'à 
l'avantage des ennemis de la société. 

Ce que je prétends en outre, c'est que ce système dont je 
parle se trouve résumé tout entier... (Assez ! assez! — Par-
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rité des institutions et vous recouvrerez dans le gouverne
ment parlementaire les garanties constitutionnelles que vos 
institutions vous ont données ; ou bien, au contraire 
le ministère restera, il restera quand même sous le 
coup de ce blâme que vous lui aurez infligé, et alors, 
messieurs, comme il est démontré aujourd'hui à tous 
les hommes qui ont voulu lire la constitution, qui ont voulu 
examiner les condit ions de l 'exercice des deux pouvoirs, qui 

ont voulu je te r les yeux sur la série des fautes et des mal

heurs que ces quatorze mois ont déchaînés sur ce pays? comme 

il est démont ré que ces malheurs et ces fautes se trouvent dans 

la présence, malgré l 'Assemblée et en dehors de l'Assem

b lée , d'un cabinet qui n'a pas, à qui elle ne peut pas don

ner sa confiance, vo t re responsabilité sera dégagée, et nous 

nous trouverons dans une situation très-acceptable. 

L e pouvoi r exécutif, en effet, ayant le droit dans des temps 

de crise, quand il croi t que l 'Assemblée ne remplit pas son 

mandat, de prendre temporairement et exceptionnellement 

des ministres en dehors de l 'Assemblée ; ministres du pouvoir 

exécutif, vous nous accuserez par votre seule présence ici de 

manquer à notre mandat, d 'être au-dessous de notre mis

sion, de n 'avoir pas vo t re génie , de n'avoir pas vos lumiè

res, de n 'avoi r pas vot re patr iot isme, de n'avoir pas votre 

respect pour la loi, votre fidélité aux institutions du pays. 

Oui, votre présence ici, quand vous êtes dépourvus de la 

confiance de l 'Assemblée , impliquera tout cela. Or s'il doit 

en être ainsi, si, par la présence extraconstitutionnelle, ex

traparlementaire d'un tel cabinet , i l faut que nous recevions 

une leçon de patr iot isme et de fidélité à la constitution, je 

vous dirai, messieurs, que, quant à recevoir de pareilles leçons, 

j'aime mieux les tenir du ministère qui a pratiqué la poli

t ique double que vous avez pratiquée depuis quinze jours. Et 

c'est pour cela que , sans aucune espèce d'inquiétude sur l'a

veni r que le vote de la résolution de l'Assemblée réserve à 

ce pays-ci, avec une parfaite sécurité, avec la ferme volonté... 

(Brui t . — M o u v e m e n t marqué d' impatience. — Assez ! assez !) 

avec la ferme volonté de voter toutes les lois utiles que 

vous nous présenterez et de ne pas abuser des ressour

ces que la constitution me t en nos mains, je voterai sans 

hésiter un b lâme qui nous place tout au plus dans cette 

heureuse situation de n 'avoi r à redouter devant l'opinion que 

des accusateurs tels que vous . 

M. M o n e t . A u point où en est arrivée la discussion... 

(On r i t . ) 

Quelques v o i x . E l l e c o m m e n c e ! 

M. M o n e t . . . . Bien qu 'e l le semble à peine entamée, car 

tout ce qu i a été di t , i l m e semble résulter des impressions 

que j ' a i remarquées dans l 'Assemblée que la question doit 

être attaquée franchement. Assez de théories constitution

nelles, quand nous sommes en face des faits qui constituent 

un pér i l pour la société . 

Messieurs, ma posit ion ici est b izar re . . . (Hilarité générale 

et p ro longée . ) Je réponds à un orateur qui a attaqué le mi

nistère, qui vous a demandé de formuler un blâme contre 

lui , et de le formuler dans la l imi te posée par la commis

s i o n ; j e viens vous demander d'aller plus loin. C'est un vote 

de défiance contre l e minis tère que j e viens demander à 

l 'Assemblée . 

E t , d 'abord, un m o t sur cette étrange théorie constitu

t ionnel le qui a été posée tout à l 'heure par l'honorable M. de 

Goulard, et qu i m e fait monte r à la tribune contre mon in

tent ion. 

On vous a parlé d'un conflit possible, imminent, entre les 

deux pouvoi r s . On vous a di t que si le ministère, blâmé par 

l 'Assemblée , ne se retirait pas, ce conflit pourrait éclater, 

Messieurs, pour m o i , j e ne puis le croire, et je m'appuie 

ici sur la constitution et sur l 'esprit de cette constitution, 

pour nier la possibili té de ce confli t . 

Quel le est, messieurs, la posit ion qui nous est faite? Li

sez cette constitution et le rapport qui la précède, vous y 

t rouverez que l 'Assemblée est toujours maîtresse de la situa

tion pol i t ique , qu ' e l l e peut renvoyer le ministère. (Récla

mat ions . ) 

On semble accueil l i r avec incréduli té ce que j'avance; 

j ' a i d i t , et j e répète, que si on l i t la constitution et le rap

port qui l'a exp l iquée en la présentant à l'assemblée consti

tuante, on y t rouve que l 'assemblée est toujours maîtresse 

de la situation pol i t ique et d ' improuver la politique du mi

nistère. ( A h ! a h ! ) E t , en effet, vo ic i ce que je trouve dans 

le rapport qui précède la consti tution. 

V o i x diverses. L e rapport n'est pas la constitution ! 

M. Le p r é s i d e n t . L e rapport n'a jamais été adopté 

par la commission à laquel le il n'a pas été lu. (Exclama

tions et r i res . ) 

M. C h a p o t . Quand il s'est agi de la dotation, on n'a 

pas manqué de l ' i nvoquer . 

M. De la Rochejacquelein. Comment! Le rapport 

de M . Marrast n'a pas été lu à la commission! C'est cu

rieux ! 

M. M o n e t . J ' ignorais , messieurs, la particularité que 

vient de nous rappeler notre honorable président. Il n'en 

est pas moins vrai qu ' en présence d'un rapport qui a déjà 

été invoqué plus d 'une fois sur les bancs de cette Assem

b lée , j ' a i le dro i t , à mon tour, de m'appuyer sur une opi

nion qui n'a pas été contredite et que j e retrouve dans la 

discussion m ê m e de cette constitution. 

E h b ien , voici le passage très-court , du reste, que je veux 

vous l i r e : 

« La majori té n'a pas craint que le pouvoir executif abu

sât de son indépendance, car la constitution le renferme 

dans un cercle dont il ne peut sortir . L'assemblée seule de

meure maîtresse de tout le système pol i t ique; ce que le pré

sident propose par ses ministres, el le a le droit de re

pousser ; si la d i rect ion de l 'administration lui déplaît, elle 

renverse les min is t res ; si le Président persiste à violenter 

l 'op in ion , el le le traduit devant la haute cour de justice et 

l 'accuse. » (Rumeurs et mouvements divers.) 

Messieurs, ce n'est pas mon opinion que je lis ici; je ne 

partage pas cette op in ion . Je suis loin de dire que nos de

voirs nous ob l igen t à al ler jusque-là ; mais je dis que nos 

devoirs nous ob l igen t , dans la situation qui nous est faite, à 

infl iger au minis tère un vote de déf iance, parce que la di

rect ion qu ' i l a donnée aux affaires du pays, parce que ses 

derniers actes doivent vous inspirer cette defiance. 

Messieurs, ne craignez point que j e vous fasse l'énuméra

t ion, dont vous étiez menacés tout à l 'heure, des actes du mi

nistère (On r i t ) ; j e n'ai que l ' intention d'examiner très-som

mai rement la pol i t ique de ce ministère, ou plutôt l'attitude 

qu ' i l a prise devant le pouvo i r exécutif et devant vous. 

Quel le a été cette attitude depuis le 31 octobre 1849? 

cel le de ministres complaisants , dévoués a un seul pouvoir, 

travaillant sans cesse ou laissant travailler, sous leur patro

nage, à l 'amoindrissement du pouvoir souverain, à l'amoin

dissement du pouvoi r légis la t i f ; c'est pour cela que je ne 

puis plus avoi r confiance dans ces ministres et que je vous 

demande le vote dont j e parlais tout à l'heure. 

Messieurs, c'est avec répugnance que je rappelle devant 

vous ce qui s'est passé pendant la prorogation. On a repro

ché amèrement à la commission de permanence d'être animée 

d 'une sorte d'esprit d 'hosti l i té contre le pouvoir exécutif. 

Messieurs, avez-vous lu les procès-verbaux de cette commis

sion ? . . . (Oui ! oui !) Y avez-vous trouvé la moindre trace de cette 

hostili té qui nous a été reprochée? Pour moi , messieurs, la main 

surla conscience, j ' a f f i rme que jamais nous n'avons été mus, 

que du moins j e n'ai jamais été m u . . . (Ah ! Ah!) par ce senti-

V o i r l e ler Supplément. 

lez ! parlez !) admirablement résumé dans un seul acte, dans 
l'acte que je vous demande de blâmer et qui est en défini
tive la meilleure définition que je puisse donner. 

Cet acte, en effet, messieurs, cet acte unique du cabinet, 
sur lequel j'appelle un blâme, qui restera sur lui, vivant 
ou mort... (Hilarité bruyante et prolongée) qui restera sur 
lui, vivant ou mort, qui n'entraînera pas nécessairement, in
dispensablement sa chute, mais qui empêchera, ce que je 
désire avant tout, le rétablissement des anciens rapports, de 
l'ancienne alliance ; qui le placera dans une situation diffé
rente de celle où il était avant le 1er janvier, cet acte émane 
directement de l'interprétation détestable de la constitution, 
du dangereux régime constitutionnel ou plutôt inconstitu
tionnel contre lequel je m'élève ici. 

Voyez en effet ce qui s'est passé. Le soir où le cabinet ac
tuel a signé la destitution de l'honorable général Changar
nier, il savait à merveille à quel point il s'écartait de la pen
sée, vraie ou fausse, je l'examinerai plus tard... (Exclama
tions. — Assez ! assez ! — Parlez !) 

Le cabinet savait qu'il s'écartait de la pensée de la majo
rité, de la politique de la majorité de l'Assemblée. Qu'était-
il donc alors? Il était un ministère d'action, il était un 
ministère agissant pour le compte exclusif du Président de 
la République, du pouvoir exécutif; et, deux jours après, 
quand M. Baroche se présentait ici, en quels termes s'a
dressait-il à l'Assemblée? qu'était-il devenu, ce ministère? 
Il invoquait la confiance de l'Assemblée, il disait qu'il espé
rait marcher dans un parfait accord avec elle, qu'il espérait 
qu'on ne se souviendrait pas de ce qui s'était passé la veille; 
c'est-à-dire que, lorsqu'il s'agit d'afficher une politique 
différente de celle de l'Assemblée, de se séparer d'elle, de 
marcher isolément, de pratiquer la politique d'isolement, ce 
cabinet s'appelle un cabinet américain, qui gouverne en 
dehors du parlement, dans le sens de ce qu'il prend pour 
les intérêts du pays, (Dieu me préserve de lui attribuer une 
autre pensée !) mais enfin dans un sens qui n'est pas celui 
de la majorité de l'Assemblée ; et, deux jours après cet acte, 
ce cabinet, changeant de costume, de visage, de langage, 
vient vous déclarer qu'il pratique le système parlementaire, 
qu'il aspire à votre confiance, qu'il ne veut pas marcher sans 
vous. Voilà donc un cabinet à double face, voilà un cabinet 
qui a, à la fois, le caractère américain et le caractère parle
mentaire, qui marche avec et sans l'Assemblée. 

Eh bien, voilà, messieurs, le caractère de la politique 
qui est suivie, que le Président se croit imposée à lui-
même et qu'il impose à l'Assemblée ! 

Voilà le système qui nous a amenés où nous sommes ! 
En doutez-vous? en voulez-vous la preuve? (Rumeurs di
verses. -— Non ! non ! — Assez ! assez ! — Parlez !) 

Si du moins ce régime constitutionnel, sans vérité, sans 
franchise, était à sa première apparition ! Mais non : ce mi
nistère n'a rien inventé. Après le message du 31 octobre, 
qui avait posé nettement, franchement, complètement la 
politique d'isolement, qui la réclamait comme un droit (et 
ce droit, je le reconnais dans une certaine mesure), le len
demain, le général d'Hautpoul, chef du cabinet chargé de 
pratiquer la politique d'isolement, venait nous déclarer, lui 
aussi, qu'il demandait la confiance de l'Assemblée, et qu'il 
n'entendait pas marcher sans elle. Il date de quatorze mois, 
ce système. Vous ne l'avez pas inventé; vous essayez seu
lement de le reproduire. 

Eh bien, messieurs, la plupart des difficultés contre les
quelles nous luttons à grand'peine, contre lesquelles le Pré
sident de la République lutte à grand'peine, ont leur cause 
dans ce système, si bien exprimé, si bien défini par l'acte 
unique que j'attaque, et qui, tout unique qu'il est, n'en 
mérite pas moins, n'en déplaise à l'honorable M . Baroche, 
toute votre improbation. Quel est, en effet, le but, la por
tée de cette improbation ? Votre vote ne renverse pas le ca
binet; les ministres ne sont-ils pas au-dessus des renverse
ments de cabinet? Non; mais le vice de la situation, depuis 
le 14 mai, se trouve signalé, atteint par votre vote. Vous 
dites au pays : Voilà le mal que le défaut de sincérité dans 
les rapports des pouvoirs publics nous a fait depuis le 14 
mai. Si ces pouvoirs, animés des intentions les plus loyales, 
ont échoué plus d'une fois dans des entreprises que leur 
patriotisme leur suggérait, il faut l'attribuer à ces mauvais et 
détestables rapports que le Président de la République s'est 
cru obligé d'inaugurer le 31 octobre, et que la faiblesse de 
cette Assemblée a cru devoir subir. (Vive approbation sur 
plusieurs bancs.) 

M. De la Rochejacquelein. C'est très-vrai ! 

M. Fresneau. Voilà la vérité, messieurs, sur laquelle 
je motive les conclusions de la commission et le blâme que 
je vous demande d'infliger au cabinet. Il me serait fac i le . . . 
(Assez! assez!—Parlez! parlez!) il me serait facile d'énu
mérer, à l'appui de mon opinion, toutes les fautes qui ont 
été commises, qu'on nous a fait commettre par l'expérience 
funeste contre laquelle je proteste, et à laquelle je désire 
mettre un terme ; il me serait facile de vous montrer com
ment la stérilité, une stérilité relative, est devenue le par
tage de cette Assemblée par suite de la faute contre laquelle 
je m'élève. (Marques d'impatience.) 

Je prouverais sans peine que les accusations de toute sorte 
que les partis se sont rejetées l'un à l'autre n'ont pas 
d'autre origine que la situation fausse et détestable où les 
pouvoirs publics se sont placés. 

Si les deux pouvoirs n'ont pas été protégés, soutenus l'un 
par l'autre, s'ils n'ont pas été défendus à cette tribune, tous 
deux également, comme ils doivent l'être par les hommes 
convaincus que les deux pouvoirs sont solidaires, que ce qui 
touche l'un blesse l'autre, que ce qui humilie l'un humilie 
l'autre, c'est que l'un et l'autre, placés immédiatement en 
contact, sans intermédiaires, ont été trop occupés de leur 
propre défense, ont perdu leur liberté d'action ; c'est que le 
pouvoir exécutif n'a pas pu être suffisamment couvert par 
ses ministres, dont l'origine était une tache ineffaçable; 
c'est qu'ils n'ont pas eu la force de démentir efficacement 
le langage qu'on prêtait au pouvoir exécutif. Et si nous 
avons vu, sur des bruits de journaux, la bourse mon
ter, les affaires du pays s'ébranler, parce que le ministère 
n'avait pas la force de couvrir le pouvoir exécutif, c'est que 
la garantie du pouvoir parlementaire, telle que les institu
tions nous l'accordent, a été inutilement mise de côté. Voilà 
enfin comment, ce que j 'ai eu l'honneur de dire en commen
çant sans être compris, l'illustre général auquel je de
mande qu'on vote des remerciments, s'est trouvé placé par 
la force des choses, par le vice de la situation, indépen
damment de son propre mérite, à la hauteur, à l'égal d'une 
garantie constitutionnelle. (Agitation en sens divers.) 

J'écarte toutes ces considérations, qui auraient dû vous 
être présentées plus tôt, et qui, si elles l'avaient été, au
raient empêché bien des malheurs dans le passé et bien des 
dangers pour l'avenir. 

Je n'examine plus maintenant que la portée de ce blâme 
que je viens demander d'infliger au cabinet. Je la définis 
par ces mots : Ou bien, reconnaissant les vices du système 
constitutionnel dont le premier acte du cabinet, dans les 
circonstances où il s'est produit, devient l'expression la plus 
manifeste, le pouvoir exécutif mettra fin à des difficultés 
factices, supprimera d'inutiles entraves qui ont paralysé, 
dans une certaine mesure et sa propre bonne volonté et 
son propre patriotisme, et le patriotisme et l'intelligence de 
cette Assemblée, et alors, à la place de cette semi-garantie 
constitutionnelle dont je parlais, vous rentrerez dans la vé-
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M. Monet. Mon D i e u ! messieurs, pas plus que t ous , j e 
n'attache d'importance à des articles de journaux; mais quand 
j'y trouve chaque jour un système poursuivi avec persévé

rance, quand je trouve dans ce système la vo lon té b ien ex
primée de pervertir l ' op in ion du pays, d ' amoindr i r l'un des 
pouvoirs pour élever l'autre à son dét r iment , i l faut b ien ce
pendant que j'attache une certaine impor tance , non pas a 
des articles de journaux, j e le répète , mais au système po l i 
tique qu'ils nous révèlent . (T rè s -b i en ! ) 
L ' h o n o r a b l e rapporteur de vot re commiss ion nous a d i t 
que les ministres, reconnaissant e u x - m ê m e s l e tort qu ' i l s 
ont eu d'autoriser si longtemps ce système d'attaques 
contre nous, ont pris l ' engagement de faire tous leurs ef
forts pour empêcher que cela se renouvelât . Mais pouvons-
nous avoir confiance dans les promesses qui nous sont faites ? 
Au mois de juil let dern ier , lorsque vous avez cru d e v o i r 
frapper un journal qui vous avait offensés, ces mêmes pro
messes n'ont-elles pas été faites par M . le minis t re de l'in
térieur, et, quelques jours après, le journa l condamne par 

vous n'était-il pas vendu publiquement dans les rues de 
Paris ? 

Quelques jours après, un autre journa l , vous attaquant de 
la manière la plus scandaleuse, n'était-il pas soutenu à cette 
tribune par M . le ministre de l ' i n té r i eur? Je le sais, devant 

l'orage qu'il avait soulevé dans l ' A s s e m b l é e , M . le ministre 
a fait une prudente re t ra i te ; i l vous a dit que , quant à p r é 
sent (ce sont ses expressions), i l n'était pas disposé à ret irer 
à ce journal l 'autorisation d 'être v e n d u ; mais il vous a clai
rement fait entendre qu ' i l ne tarderait pas à vous donner 
satisfaction. Vous êtes partis confiants dans cette promesse, 
cette promesse implici te du moins . E t qu 'es t - i l ar r ivé ? c'est 
que ce même journal , pendant la proroga t ion , n'a cessé de 
vous attaquer, n'a cessé d'attaquer la commiss ion de pe rma
nence, de nous présenter c o m m e un foyer d 'agi tat ion, c o m m e 
un foyer de conspiration contre le repos du pays ; et ce jour 
nal a continué d'être vendu publ iquement , sans que p e r 
sonne y trouvât à redire , sans que M . le ministre songeât le 
moins du monde à tenir la promesse qu ' i l vous avait faite. 

Je parlais tout à l 'heure de ce symptôme révélé par la des
titution de M . le général Changarn ie r ; si j ' e x a m i n e ce qu i a 
devancé, ce qui a amené cette desti tution, j e la t rouve plus 
grave encore. 

Après une revue mémorab le , la dernière passée par M . le 
Président de la Républ ique , au mois d 'oc tobre , un h o n o 
rable général, qui commandait la 1re d iv is ion mi l i t a i re , fut 
révoqué de son commandement . 

La commission de permanence s'émut de ce fait, parce 
qu'elle y voyait, dis-je, une révélat ion du système général 
du cabinet. Que dit alors M . le ministre de l ' in té r ieur? I l 
nous dit que cette destitution n'était qu 'un acte i so lé , qu ' i l 
n'aurait pas de conséquence, et qu ' i l ne se rattachait à aucun 
système politique. Cependant, dans le m ê m e temps où l 'on 
nous disait que cet acte était un fait isolé (ici j e puis faire 
appel à M M . les ministres e u x - m ê m e s , car c'est d 'eux que 
nous tenons ce renseignement) , on avait à peu près résolu 
dans le conseil la destitution du général en chef de l ' a rmée 
de Paris. (Signes de dénégation au banc des minis t res . ) 

Et si nous remontons aux causes de la révocat ion du g é 
néral qui commandait la 1re d iv is ion , c royez -vous qu ' i l soit 
possible de ne pas vo i r là, j e ne dis pas un symptôme 
d'hostilité contre vous, mais une marque de ce désir, dont j e 
parlais tout à l 'heure, de faire de l ' a rmée un instrument. E n 
effet, on révoque un général parce qu ' i l s'est opposé à des 
manifestations séditieuses, et l 'on vient de briser tout r é 
cemment le commandement dans les mains du général Chan
garnier, en souvenir d 'abord du conseil qu ' i l avait donné en 
opposition avec cette tendance de transformer l ' a rmée, et, 
ensuite, parce qu ' i l venait de recevoi r de vous un t é m o i 
gnage de sympathie. 

Eh bien, quelque désir que j ' a i e d ' isoler les deux questions, 
de mettre de côté la question personnel le à M . le général 
Changarnier, je ne puis m 'empêcher d'attacher ic i une gra
vité très-grande à l'acte de sa destitution, parce que , si le 
pouvoir fait un acte c o m m e celui qui vient d 'être accompl i , 
si l'on brise un général le j ou r m ê m e où il a reçu un témoi
gnage éclatant de la sympathie d'un autre pouvoi r , c'est qu 'on 

veut nécessairement abaisser, amoindr i r c e p o u v o i r . 
Mais, messieurs, cet abaissement, cet amoindrissement , 

je ne le crains point, quels que soient les efforts qui aient 
été tentés de divers côtés pour abaisser le pouvo i r parle
mentaire; j'ai trop de confiance dans notre force, dans le 
bon sens du pays pour ne pas croire que le pays continuera 
d'y voir l'ancre de salut de toutes nos l iber tés . Je ne puis 
croire que ces théories insensées, qui sont répétées chaque 
jour par les mille voix de la presse, que le pouvoir parle

mentaire n'est bon à rien, qu'à agiter le pays;' que le pou
voir exécutif seul représente les vrais intérêts du pays, et 
que c'est à lui seul qu'il faut donner la direction de ces in
térêts ; je ne puis croire, dis-je, que de telles théories puis
sent prévaloir devant ce noble pays de France, dont soixante 
ans de révolution ont peut-être pu égarer un instant l 'o
pinion, mais dont rien ne p o u r r a altérer l ' in te l l igence , dont 
rien ne pourra altérer surtout la loyauté . L a France nous 
rendra justice parce qu 'e l le verra que nous ne voulons pas, 
comme on le prétendait tout à l 'heure, faire acte d ' o m n i p o 
tence. Non, messieurs, nous voulons rester fidèles à notre 
mandat; nous avons donné de trop fréquentes preuves d'ab
négation pour qu'il soit permis d'en douter; mais nous ne 
voulons pas livrer les libertés du pays à un pouvoir qui vou

drait se faire notre rival pour être bientôt supérieur à tout 
autre. (Mouvement.) 

Messieurs, le premier motif qui m'a fait vous demander 
un vote de défiance contre le cabinet, c'est, comme je vous 
le disais en commençant, que les ministres, au lieu d'être 
les ministres de la France, se sont faits les complaisants du 

pouvoir. Eh bien, permettez-moi, par une tres-courte com
paraison, de vous montrer les conséquences de ce système. 

Au mois d'août 1849, vous vous êtes prorogés, et, à cette 
époque là France a joui du calme le plus complet. (Rires et 

mouvements divers.) 
Aucune défiance ne s'est élevée alors contre le pouvoir, 

parce qu'il y avait à côté de lui des hommes en qui vous 
aviez toute confiance, et qui méritaient cette confiance. En 
1850, au contraire, des défiances continuelles sont venues 
agitée le pays, Paris tout au moins pendant tout le temps 
de la prorogation, parce que, près du pouvoir exécutif, 
étaient non pas des hommes dévoues a l'Assemblée et au 
pays tout entier, mais des hommes qui font tous les jours 
acte de complaisance aux ambitions du pouvoir. 

Messieurs, je termine par une déclaration qui m'est, en 
quelque sorte, personnelle. 

Dans le rapport de l'honorable M. Lanjuinais, je lis ce 

passage, après avoir parlé des manifestations des revues de 

Satory : 
« M . le ministre de l'intérieur a nié ces faits, et pour ceux 

qui se seraient passés à la revue de Satory, M . le ministre a 
opposé son propre témoignage aux assertions de la commis
sion de permanence et à la notoriété publique. » 

J'ai pensé, messieurs, qu'au début de cette discussion, il 
était utile que tous les faits qui doivent lui servir de base et 
de texte fussent mis hors de doute à tous les yeux. M. le mi
nistre de l'intérieur a opposé son témoignage personnel aux 
assertions de la commission de permanence ; eh bien, moi, j 'op
pose mon témoignage personnel à la dénégation de M. le mi
nistre. C'est moi qui ai fait à la commission de permanence 
le récit de ce qui s'était passé à Satory ; mon récit a été 
consigné le lendemain dans le procès-verbal de la commis
sion de permanence, et écrit par moi, sur la demande de la 
commission, après que six autres membres, qui assistaient 
avec moi à cette revue, eurent déclaré que le récit que j'avais 
fait était exact de tous points, 

M . le rapporteur a semblé vouloir excuser lui-même 

M. le ministre. 

M. Le m i n i s t r e de l'intérieur. Je n'ai pas 

besoin d'être excusé ! 
M. Monet. « Il n'y a pas ici la moindre contradiction, 

a dit M. le rapporteur; sur quatre revues, M. le ministre de 
l'intérieur n'a assisté qu'à une seule, et encore, à cette re
vue, il n'a pu être partout ; il n'a donc pu nous donner des 
assertions vraies. » 

Messieurs, je déclare que M . le ministre était dans une 
tribune voisine de celle où j'étais. J'étais dans une tribune à 
droite de celle où il était... (Murmures et marques d'im
patience sur quelques bancs.) 

Plusieurs voix. Parlez ! parlez ! ces détails sont impor
tants. 

M. M o n e t . Ces détails, messieurs, ont leur importance. 
(Oui ! oui !) 

On dit que M . le ministre n'a pas pu être partout : je tiens à 
constater que lui et moi nous étions dans la même situation 
pour voir exactement et entendre exactement la même 
chose. (Très-bien ! très-bien !) 

Il est vrai que je n'avais point le même intérêt que M. le 
ministre pour fermer les oreilles et les yeux ; il est vrai 
que je n'avais pas le même motif pour ne voir ni n'en
tendre; mais j'affirme (et je ne me draperai pas ici dans 
ma loyauté et dans mon honneur) que tout ce que j 'ai eu 
l'honneur de dire à la commission de permanence est la 
vérité ; tous les membres de la commission de permanence, 
qui étaient avec moi à la revue de Satory, sont sur ces 
bancs; et, sans leur demander une nouvelle affirmation, je 
les prie de dire si je me suis trompé en quoi que ce soit dans 
les détails que j 'ai eu l'honneur de donner et que je main
tiens pour vrais. (Très-bien! très-bien!) 

M. Léo d e L a b o r d e . Je les garantis aussi! 
M. B a r o c h e , ministre de l'intérieur. Messieurs, j 'ai 

hâte de dégager la discussion de l'incident qui s'était élevé 
hier pendant la lecture du rapport, et qui vient d'être rap
pelé, il n'y a qu'un instant, à cette tribune, par l'honorable 
M. Monet. Je n'ai pas voulu hier, et vous comprenez pour
quoi, interrompre la lecture du rapport ; mon devoir était, 
comme le vôtre, d'entendre cette lecture, sauf à donner en
suite mes explications. 

Je n'ai pas non plus tout à l'heure interrompu l'hono
rable M. Monet, et vous allez voir que les explications que 
j'ai à vous donner sont parfaitement simples, et laissent, 
grâce au ciel, à la question du fond le caractère grave, sé
rieux, sans doute, qui lui appartient, mais qu'il ne peut pas 
s'engager ici de discussion personnelle entre les membres de 
la commission, ni entre M . Monet et moi. 

Puisque je suis mis en scène, voici ce que j 'ai à dire : 
J'étais, en effet, à la quatrième revue, et j'étais placé, 

car j 'ai eu l'honneur de voir M. Monet, dans des conditions 
absolument identiques à celles dans lesquelles il se trouvait 
placé. Après cette revue, j 'ai fait ce que probablement l'ho
norable M . Monet n'a pas fait lui-même; j'avais vu les 
manœuvres; je vous demande pardon de ces détails, 
j ' y suis obligé; j'avais vu les manœuvres, le défilé de la 
place où j'étais. Mais il y avait quelque chose qui me pré
occupait davantage, c'était de savoir comment les choses se 
passaient après ces revues, et s'il était vrai que les désordres 
qui avaient été révélés par certains journaux se réalisaient, 
en effet, dans le camp et après la revue, entre les soldats, les 
sous-officiers, et même les officiers de l'armée. 

Si M M . les membres de la commission, de la commission 
actuelle, je ne parle pas de la commission de permanence, 
veulent bien se rappeler les explications que j 'ai données, ils 
se rappelleront aussi que ces explications ont porté exclusi
vement sur les faits qui se sont passés ou qui se seraient 
passés après la revue. . . (Rumeurs diverses.) 

M. Le rapporteur. Je demande la parole. 
M. Le m i n i s t r e de l ' i n t é r i e u r . Je n'ai jamais 

nié, je ne nie pas, je l'ai entendu comme M . Monet, que 
des cris inconstitutionnels aient été prononcés par quelques 
hommes, par quelques compagnies, pendant le défilé de la 
revue. (Légère interruption à gauche.) 

Quelques voix. Il en convient maintenant, 
M. le ministre de l ' i n t é r i e u r . Vous voyez 

qu'à cet égard, il n'y a pas discussion sur le fait entre 
l'honorable M. Monet et moi ; je ne l'ai jamais nié, 
je l'avais entendu, j 'ai donné des explications, des détails 
dans lesquels je n'entrerai pas ici, sur ce qui s'est passé 
après la revue. J'ai nié et je nie encore, d'une part, que les 
cris inconstitutionnels aient été provoqués ou excités; voilà 
ce que je nie. (Mouvement.) J'ai nié et je nie encore que des 
désordres se soient commis après cette quatrième revue à la
quelle j'assistais. Voilà ce que j 'ai nié, pas autre chose. 

Ainsi, le point de fait, si je puis ainsi parler, est bien 
clairement établi; il n'y a pas, il ne peut pas y avoir de 
desaccord entre deux hommes, M. Monet trouvera bon que 
je le dise, comme lui et moi, sur un fait que nous avons 
vu ensemble, que nous avons vu de la même manière, que 
nous ne pouvons pas raconter d'une manière différente 
parce qu'il dit la vérité et que je la dis aussi. (Mouvement.) 

Voila, messieurs, ce que j'avais à dire sur cet incident. 
Maintenant permettez-moi de rentrer dans la discussion 

même du rapport sur lequel vous êtes appelés à vous pro
noncer. Ce rapport, messieurs, a été dépassé, quant aux sé
vérités par lesquelles il conclut, par l'honorable préopinant 
M. Monet, et aussi dans quelques parties du discours pro-

noncé par un des honorables orateurs que vous avez en
tendus avant l'honorable M . Monet. L e rapport, dans les 
conclusions qu'il vous propose, dans les faits qu'il relève, ne 
remonte pas au delà de quelques semaines antérieurement 
au message de M. le Président de la République, et il 
s'applique surtout à examiner les conséquences politiques 
des actes qui se sont réalisés depuis le message. Quant à 
l'honorable M. Monet, il a usé de son droit; il a fait autre
ment : il a prétendu que depuis longtemps, depuis quatorze 
mois, les ministres, dont quelques-uns font encore partie 
du cabinet nouveau, s'étaient montrés constamment non 
pas les ministres patriotiques et dévoués d'un pouvoir exé
cutif constitutionnel, mais les complaisants du pouvoir, tra
vaillant sans cesse à l'amoindrissement du pouvoir législatif. 

Voilà, messieurs, dans l'ordre chronologique, et, permet
tez-moi de le dire aussi, dans l'ordre politique et moral, la 
première objection à laquelle je vais répondre. 

Est-il vrai que depuis le mois d'octobre 1819, soit avant, 
soit après l'époque à laquelle j 'ai eu l'honneur d'entrer dans 
le cabinet, le ministère a eu le tort que lui reproche M . M o 
net ? Est-il vrai qu'il a eu quelques-uns de ces torts que 
lui reprochait aussi l'honorable orateur qui l'a précédé à la 
tribune? 

En vérité, je m'étonne que ce soit dans cette Assemblée, 
que ce soit devant cette majorité à laquelle je parle, que 
de pareils reproches puissent nous être adressés. 

A gauche. C'est vrai! c'est vrai! 

M. Le m i n i s t r e de l ' i n t é r i e u r . Depuis le 
mois d'octobre 1849, nous aurions sans cesse travaillé, en 
complaisants du pouvoir exécutif, à l'amoindrissement 
du pouvoir législatif! Et quels sont donc les actes qui 
ont marqué la carrière de ce ministère aujourd'hui tant 
attaqué? N'est-ce pas, d'une part ( e t ce n'est pas du 
côté de la majorité, apparemment, que l'on repoussera les 
paroles que je vais faire entendre), n'est-ce pas, d'une part, la 
loi sur l'enseignement? n'est-ce pas, d'autre part, la loi 
du 31 mai sur les élections? (Sourires et chuchotements à 
gauche.) N'est-ce pas, d'autre part encore, la loi sur la 
presse? 

Voilà ce que ce pouvoir a fait. Que certaines personnes 
nous le reprochent, je le comprends ; mais qu'on vienne 
devant la majorité de cette Assemblée nous reprocher une 
conduite qui a eu constamment l'approbation de cette ma
jorité, une conduite qui a été, et il ne pouvait pas en être 
autrement, approuvée par ses votes, et dans laquelle nous 
avons constamment marché avec elle ; qu'on nous reproche 
cela; qu'il se trouve des hommes qui veuillent revenir aujour
d'hui sur les votes qui sont les vôtres, que nous avons provo
qués, mais qui sont les vôtres, je le comprends ; mais je ne 
comprendrais pas que ce pût être pour quelques-uns des 
membres de la majorité une cause de défiance contre le 
ministère, dont l'existence remonte au 31 octobre. (Très-
bien! très-bien!) 

Voilà donc une première période qui commencera au 31 
octobre et qui finira à l'époque à laquelle l'Assemblée s'est 
prorogée. Pendant cet espace de temps, jamais, sur des 
questions graves, un dissentiment ne s'est élevé entre la 
majorité et nous ; et permettez-moi de dire que nous 
croyons avoir aussi quelque honneur à revendiquer dans les 
importants travaux que je rappelais tout à l'heure, qui ont 
marqué la conduite de l'Assemblée législative et celle du 
pouvoir exécutif pendant la durée de cette année. 

Que s'est-il donc passé depuis ? Pendant la prorogation, 
car je ne veux rien omettre, pendant cette prorogation, quels 
sont les faits qu'on reproche au pouvoir exécutif, si ce ne sont 
ces faits généraux de journaux dont je parlerai tout à l'heure, 
ces faits généraux sur lesquels, dans un instant, je m'ex
pliquerai. Y a-t-il un acte pendant la prorogation, durant 
le temps où la commission de permanence était réunie, y 
a-t-il un acte du pouvoir exécutif qu'on puisse incriminer, 
qu'on puisse reprocher au Gouvernement, au pouvoir exé
cutif ? Il n'y en a pas un. J'attends qu'on nous dise quels 
sont ces actes sur lesquels on voudrait, non pas nous mettre 
en accusation, mais nous blâmer. Qu'on nous mette en ac
cusation, soit, si de ce côté (la gauche), on prétend que nous 
avons porté atteinte à la constitution; mais qu'on n'oublie 
pas, avant de porter cette accusation contre nous, que 
nous avons été jugés, d'une part, par cette Assemblée, et, 
d'autre part, par l'opinion publique, qui a ratifié nos actes, 
comme elle a ratifié les actes de l'Assemblée. (Très-bien ! ) 
très-bien !) 

Pendant la prorogation, je suis obligé de l'avouer, une 
émotion s'était élevée dans la commission de permanence. 
M. Monet a dit d'elle, tout à l'heure, qu'elle n'a jamais 
eu d'intention tracassière contre le pouvoir exécutif; je ne 
rechercherai pas comment la commission de permanence 
s'est posée en face du pouvoir, si ce n'est pour un fait. 

Il y a un fait, je le dis, j 'ai besoin de le dire, qui m'a 
personnellement profondément blessé; j 'ai vu un jour venir 
chez moi, au ministère de l'intérieur, trois membres de la 
commission dc permanence, qui m'étaient envoyés par cette 
commission, et me dire qu'ils venaient manifester leur éton
nement, leur profond étonnement de ce que le Gouverne
ment, instruit de certains actes qui auraient été des atten
tats odieux, ne les avait pas réprimés, ne s'était pas inter
posé, ne s'en était pas préoccupé. 

Manifestez votre étonnement, ai-je dit ; je manifeste le 
mien, et c'est mon droit et mon devoir, que la commission 
de permanence ait pu croire un seul instant que ces faits, 
s'ils n'avaient pas été ce qu'ils ont été depuis, démontrés, à 
supposer qu'ils fussent arrivés à la connaissance du pouvoir, 
eussent été un seul instant méconnus par lui. Oh ! apparem
ment nous avions bien le droit de nous étonner aussi, nous, 
qu'on nous eût supposés capables de fermer les yeux en 
présence de pareils attentats, s'ils avaient eu quelque chose 
de réel et de sérieux. (Très-bien!) 

Je ne dis que cela sur la commission de permanence ; je 
ne veux, en tant qu'il dépendra de moi, reculer devant'au
cune discussion, mais je ne veux pas en soulever d'inutiles, 
ni aller rechercher des hostilités là où l'on pourrait sou
tenir qu'il n'y a eu autre chose que l'accomplissement d'un 
devoir; mais j 'ai dû, parce que cela pesait depuis longtemps 
sur ma conscience, vous signaler le profond chagrin que 
j'avais éprouvé quand je m'étais trouvé en présence des trois 
hommes si honorables, et parmi lesquels était l'honorable 
M. Monet, qui venaient, de la part de la commission de 
permanence, me manifester un étonnement que je ne pou
vais pas ne pas leur renvoyer immédiatement, lorsqu'ils 
avaient un instant supposé, de notre part, l'oubli d'un de
voir aussi sacré que celui que, selon eux, nous aurions aussi 
sérieusement méconnu. (Vive approbation.) 

La commission de permanence voit, par le retour de 
l'Assemblée, expirer ses pouvoirs. Le 11 novembre, vous 
vous réunissez. Le 12 novembre, j 'ai l'honneur de venir à 
cette tribune, et je vous apporte, messieurs, de la part de 
M. le Président de la République, un message qui, je ne 
l'ai pas oublié, ni vous non plus, a été salué des acclama
tions presque unanimes de cette Assemblée; ce message qui 
comme dit M. le rapporteur, et je crois qu'il aurait dû le 
dire davantage encore (Sourires à gauche), qui, comme dit le 
rapporteur, ôtait toute espèce d'intérêt aux faits antérieurs 
à ce message, et devrait bannir de la discussion (je n'y 
tiens pas, ce n'est pas une fin de non-recevoir, n'avez pas 
peur) les faits qui se passaient avant le 11 novembre 1850 
Mais, enfin, j 'en atteste vos souvenirs, j 'en suis arrivé, 
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ment d'hostilité; mais j'ai été profondément peiné de voir 
les ministres de M. le président de la République tolérer, 
encourager par leur présence des manifestations séditieuses, 
qui n'allaient à rien moins qu'à affaiblir la discipline, qu'à 
faire naître dans notre pays la guerre civile; qui n'allaient à 

rien moins qu'à transformer notre noble armée nationale en 

armée personnelle, et par conséquent en instrument d'am
bition. (Très-bien!) 
Depuis, messieurs, que s'est-il passé ? On nous parle sans 
cesse du message du 12 novembre. vous avez tous présenté a 
la mémoire l'impression favorable produite par les paroles du 
président de la République; et moi aussi, je me suis associé 
de tout coeur à la sympathie que vous lui avez manifestée 
dans cette circonstance. Mais peu de temps s'est écoulé avant 

que des actes nouveaux ne soient venus donner, en quelque 
sorte, un démenti aux nobles paroles formulées dans ce grand 
acte. 
Messieurs, je chercherai à dégager la question personnelle 
qui concerne l'honorable général Changarnier de la situation 
générale, car je crois que cette question personnelle n'est 

qu'un symptôme dans la situation. 
voix diverses. C'est vrai ! 
M. Monet. Elle n'est qu 'un s y m p t ô m e , mais un symp

tôme grave, une preuve de plus de ce mauvais vou lo i r dont 

je vous tout à l 'heure , et que j e t rouve dans tous les 

actes du ministère envers l 'Assemblée nationale. A i - j e besoin 

de vous rappeler ces articles de journaux répandus à profu

sion sur tout le terri toire de la R é p u b l i q u e ? (Marques d ' i m 

patience sur plusieurs bancs.) 

Divers membres. Pa r l ez ! p a r l e z ! ) 



vous le voyez, en suivant pas à pas vos accusations, j 'en suis 
arrivé à l'époque du 12 novembre, et je me demande si ja
mais gouvernement, si jamais pouvoir exécutif s'est posé 
devant une assemblée législative d'une façon plus noble, plus 
élevée, que ne le faisait (je puis parier du message, parce 
qu'il n'est pas de moi, il est de M. le Président) que ne le 
faisait M . le Président de la République lorsqu'il vous 
adressait le message. Y a-t-il jamais eu un langage plus élevé, 
je le répète, tenu à une assemblée législative par le pou
voir exécutif? Et ne devions-nous pas espérer tous, 
vous l'espériez comme nous, que ce message serait, je ne di
rai pas un gage de réconciliation, il n'y avait pas lieu à ré
conciliation, mais éloignerait pendant longtemps tout sujet 
de troubles, toute préoccupation entre les deux pouvoirs ? 

Que s'est-il donc passé depuis? Il s'est passé depuis un 
seul acte. Il faut bien l'isoler; car, lorsqu'on vient nous faire 
un procès de tendance en recherchant je ne sais combien 
de faits qui, individuellement, n'ont jamais eu une por
tée suffisante pour qu'on nous ait interpellé à leur occasion; 
quand on vient rechercher péniblement et ramasser des faits 
pour les réunir et les grouper, et, comme on le disait jadis, 
pour, avec des zéros, faire un chiffre, on n'y parviendra 
pas. Il n'y a qu'un seul fait sur lequel l'attention de l'Assem
blée a été portée; ce seul fait, vous l'avez nommé tous, c'est 
la suppression du commandement militaire confié, en dé
cembre 1848 et en juin 1849, à l'honorable général Chan
garnier. 

Ici, et avant d'entrer dans quelques explications sur ce 
fait, j 'ai besoin, dans cette discussion, qui sera courte 
quant à présent, sauf à répondre plus tard aux autres objec
tions qui pourraient nous être adressées, j 'ai besoin de 
m'expliquer en quelques mots sur la théorie constitution
nelle qui a été posée par le rapport. 

Le rapport dit ceci : 
« Comme, par leur nature et le théâtre où ces faits se sont 

accomplis, on pourrait se méprendre sur leur portée, nous 
devons nous empresser de vous dire que, dans notre opi
nion, il n'y a pas lieu d'en faire remonter la responsabilité 
plus haut que le pouvoir ministériel. 

« Il est vrai que, dans son message du 31 octobre 1849, 
M . le Président de la République a revendiqué pour lui la 
responsabilité générale des actes de ses ministres; mais la 
constitution, la nature des choses, et la pratique, soit an
térieure, soit postérieure au 31 octobre, ont maintenu et 
maintiendront toujours une distinction réelle entre la res
ponsabilité ministérielle et celle du Président de la Répu
blique. 

« La constitution indique, en effet, que les ministres sont 
responsables, el que le conseil des ministres est une autorité 
nécessaire dans l'Etat. 

« La nature des choses.. . (j'appelle votre attention sur 
ce point) la nature des choses doit vous dire bien haut, en 
ce jour, que si le Président de la République est responsable 
des détails de l'administration, il vous serait impossible de 
les discuter sans porter atteinte à sa considération et sans 
troubler l'harmonie des grands pouvoirs de l'État. » 

Voilà la théorie du rapport. Ainsi, sous l'empire de la 
constitution de 1848, comme sous l'empire des constitutions 
monarchiques, on prétend pouvoir isoler la responsabilité 
ministérielle de la responsabilité que l'art. 68 de la consti
tution fait peser sur le Président de la République. Je n'en
trerai pas dans la discussion de cette théorie, je n'ai nul in
térêt à y entrer. 

Je crois et j'espère que mes collègues seront de mon avis : 
que ce n'est point à nous à équivoquer sur le plus ou moins 
de responsabilité qui peut nous incomber; nous acceptons 
la responsabilité de tous les actes que nous avons signés, et 
nous n'avons jamais eu, nous n'aurons jamais la pensée de 
nous couvrir de la responsabilité de qui que ce puisse être. 
Ainsi, que M . le Président de la République soit ou ne soit 
pas responsable dans certains cas, que les ministres soient 
seuls responsables dans certains autres cas, peu nous im
porte ; tout ce que nous retenons de cette discussion, c'est 
que les ministres le sont toujours. (Nombreuses et vives 
marques d'approbation.) 

Toutefois je vous demande la permission de vous dire 
toute, ma pensée. 

Si la théorie posée par la commission est contestable, je 
n'examine pas si, en droit, on peut être de son avis, ou n'en 
être pas. Il y a un reproche que je fais à cette théorie, ou 
plutôt à l'application de cette théorie à la circonstance ac
tuelle. Et permettez-moi de le dire, et les honorables mem
bres de la commission prendront cela en bonne part, l'ap
plication de cette théorie manque de cette netteté, de cette 
franchise que nous devons toujours apporter dans ces dé
bats. (Très-bien ! très-bien !) 

Plusieurs voix. C'est très-vrai ! 
M. Le ministre de l ' I N T É R I E U R . Que vient-on 

nous dire? Que si le Président de la république était res
ponsable des détails de l'administration, il serait impossible 
de la discuter sans porter atteinte à sa considération. 

Les détails de l'administration, messieurs! Est-ce que, par 
hasard, vous renfermeriez dans ces détails l'acte qui, depuis 
quelques jours, émeut si profondément cette Assemblée? 
(Vif assentiment sur plusieurs bancs. — C'est cela ! c'est 
cela!) Est-ce que, sans aller aussi loin que l'honorable 
M . Fresneau, qui disait que l'Assemblée en avait été réduite 
à considérer M. le général Changarnier comme une garantie 
constitutionnelle... (Rires d'approbation), sans aller, et je 
ne vais pas si loin que cela, est-ce qu'on pourra consi
dérer comme un détail d'administration la suppression 
du commandement de l'armée de Paris et, par suite, la si
tuation nouvelle faite à l'ancien commandant de cette 
armée ? 

Non, messieurs, je crois pouvoir le dire franchement, 
nous acceptons, si l'on veut, la théorie, non pas si l'on 
veut, je me trompe; nous acceptons, dans tous les cas, la 
responsablité ; mais nous ne nous faisons pas illusion, et 
toutes les protestations théoriques n'empêcheront pas que le 
fait ne soit ce qu'il sera aux yeux de tous; ce n'est pas seu
lement contre le ministère que l'attaque est dirigée : proba
blement on pensera et vous penserez aussi que l'attaque 
atteindrait d'autres que les ministres. (Très-bien! très-bien!) 

Une voix. C'est très-loyal. 
Un membre, sur les bancs inférieurs de la gauche. Nous ne 

craignons pas de faire remonter jusque-là la responsabilité. 
Un autre membre. Dites-le alors nettement. 
M. Le m i n i s t r e de l ' i n t é r i e u r . Ainsi donc, 

soyons nets, soyons explicites, et puisque la question se 
pose, posons-la comme elle est en effet. (Très-bien ! — Nou
velle et vive approbation.) 

M. De t r é v e n e u c . Vous avez raison, soyons vrais. 

M. Le ministre de l ' i n t é r i e u r . Le seul acte 
reproché au cabinet, je ne dirai pas depuis son existence, 
elle remonte au 10 janvier, et l'acte dont il s'agit est du 10 
janvier; mais le seul acte reproché au cabinet que je consi
dérerai par la pensée comme remontant au 12 novembre 
1850, c'est-à dire depuis le message, le seul acte reproché 
au cabinet, c'est la suppression du commandement de l'armée 
de Paris. 

Eh bien, voyons donc ce que cet acte, à moins que vous 
ne considériez la chose au même point de vue que 
M . Fresneau, ce que je ne crois pas, à moins que vous ne 
voyiez une garantie constitutionnelle... (Dénégations.) 

Je vous demande pardon. Cela a été dit, cela a élé 
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pensé, peut-être pensé par d'autres que par celui qui l'a 

d i t . . . 
M. C h a r l e s Abbatucci. C'était un écho. 
M. Le m i n i s t r e de l'intérieur. ... Car il 

croyait répondre à une pensée commune (Oui ! oui ! ) A moins, 
dis-je, qu'on ne considère M. le général Changarnier comme 
une garantie constitutionnelle placée entre le pouvoir exécu
tif et le pouvoir législatif, je me demande, et je, me demande 
avec le rapport même de la commission, comment il est 
possible de faire de cet acte si constitutionnel une cause, 
une occasion de défiance, ou de non-confiance, ou de blâme 
contre le cabinet qui a contresigné cet acte ! 

Que dit donc d'abord la résolution que la commission vous 
propose d'accepter? « L'Assemblée nationale, tout en re
connaissant que le pouvoir exécutif a le droit incontestable 
de disposer des commandements militaires, blâme l'u
sage, etc. » 

Ainsi, voilà déjà quelque chose. Je vous avoue que, pour 
moi, homme de droit et de justice, c'est déjà beaucoup 
pour ma conscience que de m'entendre dire, par ceux-là 
mêmes qui veulent me blâmer, que j'avais le droit incontes
table de taire ce que j'avais fait. (Marques d'approbation. — 
Rumeurs diverses.) A moins, par hasard, que ce ne soit un 
droit abstrait et qui n'existe qu'à la condition que le Gou
vernement n'en usera pas. (Rires d'approbation et mur
mures.) Ce n'est pas ainsi qu'on peut considérer un droit. 
Mais attendez ! 

Si j 'ai trouvé dans la résolution proposée à vos suf
frages, à votre vote par la commission, la reconnaissance et 
la consécration du droit, oh ! je trouverai mieux que cela 
dans le rapport ; voici ce que j ' y trouve : L'un des minis
tres, celui qui a l'honneur de parler devant vous, avait ex
pliqué à la commission, dont les pouvoirs Je voudrais 
pouvoir la nommer par un nom, mais ses pouvoirs sont si 
larges. . . (Murmures.) 

Un membre. C'est l'Assemblée qui les a donnés ! 
M. Le ministre de L ' I N T É R I E U R Si indé

finis, qu'on n'a pas encore trouvé une appellation à lui 
donner. (Réclamations nombreuses.) 

Plusieurs membres. Vous attaquez l'Assemblée ! 
M. l e m i n i s t r e de L ' I N T É R I E U R . Je parle à l'As

semblée en ce moment; je raconte que, devant la commis
sion, j'avais donné certaines explications qui sont repro
duites dans le rapport. Ainsi l'on avait dit, et l'on avait ré
pété à la séance du 10 janvier, que la suppression du double 
commandement avait été motivée par ce qui s'était passé dans 
cette Assemblée le 3 janvier; nous avions déclaré que ce 
n'était pas ce motif, et sur ce point je suis obligé de me sé
parer d'une explication qui a été donnée par l'honorable 
M. de Goulard. Non ! non ! ce n'est point par un sentiment 
de susceptibilité excité par le vote de l'Assemblée, en date 
du 3 janvier, que le Gouvernement a été amené à supprimer 
le commandement de l'honorable général Changarnier. 

M. De M A L E V I L L E . D'où vient donc la crise? 
Plusieurs membres. N'interrompez pas! (Bruit.) 
M. Le p r é s i d e n t . L'Assemblée se doit à elle-même 

de garder le plus grand silence, surtout quand ceux qui sont 
interpellés par le rapport sont à la tribune pour y ré
pondre. 

M. Le M I N I S T R E dE L ' i n t é r i e u r . Si l'honorable 
M. de Maleville, qui m'interrompt, avait voulu prendre la 
peine, avant même de m'avoir entendu, de lire dans le rap
port de la commission l'analyse des explications que j'ai 
données moi-même, il aurait vu la réponse à la question qu'il 
m'adresse. 

Voici, en effet, messieurs, ce que je lis dans le rapport de 
l'honorable M . de Lanjuinais : 

« Votre commission a pensé que c'est dans ces circonstan
ces qu'il faut chercher le véritable sens de cet acte (la sup
pression du double commandement). Les explications don
nées par MM. les ministres n'ont pas changé son opi
nion. 

« Voici ces explications. 
« Elles ont constaté qu'avant le 3 janvier, et depuis quelque 

temps, l'ancien cabinet était décidé à supprimer le double 
commandement de l'armée de Paris et des gardes nationales 
de la Seine, et à modifier les conditions de ce commande
ment. Mais l'approbation donnée par l'Assemblée aux expli
cations du général fit hésiter plusieurs membres du cabinet. 
Il y eut alors des démissions partielles et ensuite une démis
sion collective destinée à laisser à M . le Président une plus 
grande facilité pour la formation d'un nouveau ministère. Des 
négociations eurent lieu alors avec plusieurs "membres de 
l'ancien cabinet sur la base de la suppression du commande
ment général de l'armée de Paris. 

« La négociation montra d'ailleurs qu'on n'eût pas pu sans 
cette suppression, dit M . le ministre, obtenir de l'un des of
ficiers généraux que l'on désirait l'acceptation du portefeuille 
de la guerre. » 

Voilà ce que j'ai dit devant la commission, voilà ce que 
je répète devant l'Assemblée. La suppression du commande 
ment supérieur, du double commandement, était résolue 
avant le 3 janvier. 

Le vote du 3 janvier, comme je l'ai dit devant la commis
sion, qui se le rappellera, n'a pas hâté la suppression de ce 
commandement... (Rumeurs et dénégations sur quelques 
bancs.) . 

M. Le P R É S I D E N T . Il n'y a pas d'équité dans ces in
terruptions. 

M. Le M I N I S T R E dE l ' i n t é r i e u r . ... Je le répète, 
n'a pas hâté cette suppression, il l'a retardée de quelques 
jou r s . . . (Rires d'incrédulité et murmures sur les mêmes 
bancs), il l'a retardée de quelques jours en faisant naître 
cette hésitation dans l'esprit de quelques membres du ca
binet, qui a amené la démission d'abord partielle, puis col
lective, en nécessitant la recomposition d'un nouveau cabi
net, en amenant cette situation où il a été reconnu qu'il y 
avait impossibilité de reconstituer le cabinet avec l'un des 
hommes que nous désirions y avoir, sans que le double 
commandement fût supprimé, sans que les choses fussent 
rétablies comme elles auraient dû l'être depuis longtemps, 
c'est-à-dire dans des conditions complètement hiérarchiques 
et complètement normales. 

Voilà ce que j'ai dit à la commission, et laissez-moi con
tinuer le rapport de la commission : 

« Ces explications seraient plausibles dans des circon
stances ordinaires. Il est certain, en effet, que, soit par son 

étendue, soit par les pouvoirs extraordinaires dont il est in
vesti pour les mouvements de troupes et de munitions, le 
commandement général de l'armée de Paris avait des condi
tions toutes spéciales que le rétablissement de l'ordre pou
vait faire modifier. » 

Je vais continuer la lecture du rapport. Voilà déjà que la 
commission reconnaît, et M . le rapporteur avec elle, que 
ces explications seraient plausibles dans d'autres circon
stances, et que le double commandement avait des condi
tions spéciales telles que le rétablissement de l'ordre pouvait 
le faire supprimer, le faire rentrer dans les conditions nor
males dont des circonstances exceptionnelles l'avaient mo
mentanément fait sortir soit au 20 décembre 1848, soit au 
13 juin 1849. 

Voilà ce que j 'ai dit à la commission et ce que je dis à 
l'Assemblée. 

Maintenant la commission reprend : 
« Mais après l'avoir maintenu dans des circonstances aussi 

favorables à la paix publique que celles où nous nous trou
vons, il nous a paru évident que sa brusque suppression au 
lendemain du vote du 3 janvier avait une cause politique. » 

C'est là l'opinion de la commission, opinion que je com
bats, opinion que je déclare n'être pas conforme à la réalité 
des circonstances ; et je répète à l'Assemblée que la suppres
sion du double commandement était un fait décidé à l'una
nimité par l'ancien cabinet avant le 3 janvier. 

M . De la R o c h e j a q u e l e i n . A l'unanimité ? 
M. Le m i n i s t r e de l'intérieur. Oui, à l'una

nimité. 
M. De la Rochejacquelein. C'est très-grave. 

Un membre à droite. Depuis Satory ! 

M. Le m i n i s t r e de l'intérieur. Non pas depuis 
Satory ; et celui qui vous parle, depuis S a t o r y , a prouvé, dans 

maintes circonstances, que son parti n'était pas pris alors ; 
ainsi, pas depuis Satory. (Bruits divers.) 

E t maintenant, est-ce que devant cette Assemblée, investie 

du pouvoir législatif, investie dans toute sa plénitude du 
(pouvoir législatif, j 'ai besoin d'aller plus loin ? Est-ce que 
j'ai besoin de faire remarquer à tous ceux qui m'entendent 
que, la suppression du double commandement constitué d'a

bord le 20 décembre 1848, dans des circonstances extraor
dinaires, supprimé depuis au mois de mai 1849, et puis ré
tabli quel jour ? le 13 juin 1849, et vous comprenez en pré
sence de quelles éventualités, ou plutôt en présence de quels 

dangers, est-ce que j'ai besoin d'expliquer que ce double 
commandement , qui était devenu un troisième pouvoir entre 

le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif... (Mouvement. 
— Rires ironiques à gauche. — Vive approbation sur divers 
bancs.) 

M. L e g r o s - d e v o t . Très-bien! Dites la vérité caré
ment ! 

M. Le m i n i s t r e de l ' i n t é r i e u r . Est-ce que ce 
commandement qui, je le répète, était devenu un troisième 
pouvoir entre les deux seuls pouvoirs que la constitution ait 
reconnus... 

M. H o v y n de T R A N C H È R E . Il était devenu un ob
stacle... (Exclamations diverses.) 

M. Abbatucci ( C o r s e ) . C'était une espérance ! 
M. Le MINISTRE dE l'intérieur. Obstacle à 
quoi? 

M . Hovyn de T R A N C h È R E . Voulez-vous que je le 

dise? 

M. Le p r é s i d e n t . Vous pourrez ensuite demander la 

parole si vous voulez, mais n'interrompez pas. 
M. le m i n i s t r e dE L ' I N T É R I E U R . Je permets l'in

terruption. 
M. Hovyn de t r a n c h è r e . On me demande à quoi 

c'était un obstacle; j e réponds : C'était un obstacle aux cris 
de Vive l'empereur! (Vive approbation dans plusieurs parties 
de l'Assemblée.) 

M. F a n c i s q u e b o u v e t et autres membres. Il ne les 
a pas empêchés. 

M. Le m i n i s t r e de L ' I N T É R I E U R . C'était dites 
vous, un obstacle aux cris de Vive l'empereur! 

A droite et au centre, avec force. Oui! oui! 
Voix à gauche. Non ! non ! 
Quelques membres. Dites tout ! dites tout ! 

M. l e ministre de l'intérieur. C'était, dites-
vous, un obstacle aux cris de Vive l'empereur ! 

Un membre à droite. Oui ! 

M. Le m i n i s t r e de l ' i n t é r i e u r . j'ai bien en
tendu que vous avez dit : Oui ! Laissez-moi dire : Non! 
(On rit.) 

Mais, d'abord, ce n'avait pas été toujours un obstacle... 
Voix à droite. Très-bien ! — C'est cela ! (Rires ironique 

à gauche.) 
M. Le ministre de L ' I N T É R I E U R . Ce n'avait pas 

été un obstacle aux cris proférés au mois de mai 1849, par 
exemple. 

M. Jules de Lasteyrie. Ils n'étaient pas factieux ! 

M. Le m i n i s t r e dE L ' I N T É R I E U R . Attendez, mon
sieur de Lasteyrie; vous savez que, quand on est à cette tri
bune dont vous avez l'habitude, on ne peut répondre à tout 
à la fois. Quelles que soient (et ce n'est pas de moi que je 
parle), quelles que soient les facultés d'un orateur, quand il 
répond à droite, il ne peut répondre à gauche. 

M. Le p r é s i d e n t . M. de Lasteyrie lui-même n'y suffi
rait pas. (Hilarité générale.) 

M. Le M I N I S T R E DE l ' i N T E R I e u r . Je le CrOiS. 
Je disais, messieurs, en répondant par ici (à droite), sauf 

à répondre ensuite, par là (à gauche), que la présence de 
l 'honorable généra l . . . et qu 'on ne se méprenne pas sur mes 

pa ro les ; quelles que soient les nécessités de cette discussion. 

j e ne dirai r ien , j e ne pense rien qui ne soit conforme à tous 

les témoignages qui, jusqu'ici, ont été donnés à l'hono
rable général pour les services qu ' i l a rendus au pays... (Très-

bien! — Sourires et rumeurs sur divers bancs); mais enfin 
je disais que la présence de l'honorable général à la tête 
de l'armée de Paris n'avait pas été un obstacle à ce qu'au 
mois de mai 1849 des cris constitutionnels (Ah! ah !) 
fussent provoqués de l ' a rmée de Paris, que M. Le président 

passait alors en r e v u e avec M . le général Changarnier. Des 

cris constitutionnels, c'est déjà quelque chose d'abord, car 

nous avons vu plus tard que l 'on a prétendu que les règle

ments militaires défendaient toute espèce de cris (Rires 
d'approbation sur plusieurs bancs), et qu'un ordre du jour 
défendit complè tement toute espèce de cris, constitutionnels 

ou autres. (Rumeurs.) 

M. Goyet-Dubignon. On en avait reconnu l'abus ! 
M. Le m i n i s t r e . On a reconnu l'abus, c'est possible, 

et nous le reconnaîtrons très-volontiers, si vous voulez. 
M. G o y e t - D u b i g n o n . Nous sommes d'accord alors! 

M. Le M I N I S T R E . Ce n'était pas un obstacle aux cris 

constitutionnels. 
Maintenant, étai t -ce donc parce qu ' i l empêchait les cris 

de Vive l 'empereur ! c o m m e le disait M . Hovyn de Tran

chère ? J 'en appelle aux souvenirs, aux, procès-verbaux de la 

commission de permanence : à la troisième revue il fut con

staté devant la commiss ion de permanence que des cris de 

Vive l 'empereur ! s'étaient mêlés aux cris constitutionnels 

de V ive le président! ou de Vive Napoléon ! Eh bien, 

qu 'a r r iva- t - i l a lors? L ' o r d r e du jour qui a paru le 2 novem

bre parut-il entre la t rois ième et la quatrième revue (Mur

mures et réc lamat ions) , et., à la quatrième revue comme à 

l a t r o i s i è m e , o ù q u e l q u e s c r i s i n c o n s t i t u t i o n n e l s furent mêlés 

à une masse beaucoup plus considérable de cri constitu

t i o n n e l s . . . 

Un membre à gauche. Provoqués ! 

M. Le m i n i s t r e . Par qui ? 

Le même membre. Par vous ! (Murmures.) 

M. Le m i n i s t r e . Cela est bien facile à dire; mais je 

voudrais bien que l ' interrupteur anonyme se chargeât de 

prouver la ca lomnie qu ' i l a avancée. 

M. Charras. C'est m o i , j e le prouverai. (Exclamations 

diverses.) 

M. Le m i n i s t r e . Eh bien, prouvez-le; j'aime les 

questions ainsi nettement posées. J'ai provoqué, nous avons 

p r o v o q u é l e s c r i s d e V i v e l ' e m p e r e u r ! e t l ' h o n o r a b l e M. Char

ras s 'engage à le p rouver . 

M. C h A r r a s , se levant . Oui ! 

M. le président, à M . Charras. Quand vous aurez 

la paro le . 
M. Le m i n i s t r e de l'intérieur. L'Assemblée 



retiendra cela. Je mets, q u a n t à p r é s e n t , c e t t e d é c l a r a t i o n à 

côté de celle de l'honorable M. Charras : Nous n'avons pas 
provoqué ces cris inconstitutionnels et, pas plus à la troi
sième qu'à la quatrième revue, il n'y a eu aucune répression, 
même proposée, contre ceux qui avaient pu les proférer. 
Ainsi, ce n'est pas, Ce ne peut pas être, comme disait l'ho

norable M. Hovyn de Tranchère, parce que la présence de 
l'honorable général Changarnier empêchait des cris qui, de
vant lui, étaient poussés, des cris qui, lui présent, pas plus 
que lui absent, n'avaient été poursuivis, et il était général 
en chef, que la révocation, que la suppression de son com
mandement a é t é décidée ; cette suppression a été décidée 
par une raison que je vais vous dire. 

Vous voulez être, et vous avez raison, pouvoir législatif 
dans la plénitude du droit constitutionnel qui vous a été 
accordé. Eh bien, le pouvoir exécutif, qui respecte les droits 
de tous, veut aussi être dans la plénitude de son droit de 
pouvoir exécutif. (Approbation marquée et nombreuse.) Et 
si un troisième pouvoir, crée par la nécessité des circon

stances, a grandi à côté de lui, est devenu un embarras; 
quand il n'est plus une nécessité, le pouvoir exécutif use de 
son droit et il le supprime. (Approbation sur divers bancs 

de la droite. —Murmures sur d'autres.) 
M. De Kerdrel ( I l l e - e t - v i l a i n e ) . Un embar

ras ! Je dis que c'est le comble de l'ingratitude. 
M. De Rességuier. Oui, c'est un acte d'ingratitude. 

M. le ministre de l ' i n t é r i e u r . M. de Kerdrel 
et M. De Rességuier me disent que c'est un acte d'ingratitude. 

Voix à droite et au centre. Oui ! oui ! 
M. Soubies. Ce n'est pas le premier, en tout cas ! 
(Bruit.) 

M. Denjoy, à M . le ministre. Demandez donc aux in

terrupteurs ce qu'ils ont fait de leur reconnaissance pour 

M. Le président ! 
M. De Kerdrel ( I l l e - e t - v i l a i n e ) . Nous l'avons 
montrée mille fois, monsieur. (Agitation.) 
M. De la Moskowa. Vous êtes tous entrés à l'As
semblée sous le patronage de son nom, que vous saviez bien 
invoquer alors. (Agitation prolongée;) 

M. Le ministre de l ' i n t é R I E U R . Si bien donc 
que, pour ne pas être ingrats, il aurait fallu conserver pour 
ainsi dire à tout jamais ce pouvoir qui, successivement, et 

je vous prie d'écouter ceci, avait été considéré comme un 
pouvoir nécessairement exceptionnel et transitoire par tous 
ceux qui l'avaient établi. Ouvrez toutes les discussions, et 
il y en a eu plusieurs qui se sont engagées à la constituante, 
qui ne considérait pas, elle, les choses au même point de 
vue; ouvrez celles qui ont eu lieu à la fin de la constituante 
et dans le commencement de cette Assemblée, et vous verrez 
que tous les pouvoirs qui se sont succédé, voire même l'ar
rêté du mois de juin 1849 qui a conféré ce pouvoir extraor
dinaire au général Changarnier, avaient considéré que ce 
pouvoir, précisément à raison de son exorbitance, ne pou
vait pas être de longue durée. L'art. 2 de l'arrêté du 13 
juin 1849 disait : 

« La présente disposition cessera aussitôt que la tranquil
lité publique sera rétablie dans la capitale. » 

Plusieurs membres. Il y a longtemps qu'elle était ré
tablie ! (Bruit. — Agitation.) 

M. l e m i n i s t r e de l ' i n t é r i e u r . Ainsi il n'était 
possible, dans la pensée de personne, que ce pouvoir 
exceptionnel se perpétuât, que ce pouvoir exceptionnel fût 
plus durable que la nécessité qui l'avait fait instituer. 

Messieurs, ce que je tenais surtout à détruire, et vous 
en croirez, j'espère, ma déclaration, c'est cette affirmation 
qui avait été produite à une précédente séance, à savoir 
que la suppression du commandement et le changement 
de position qui en était la conséquence pour l'honorable gé
néral Changarnier, avait été faite dans l'intention de porter 
atteinte à la dignité de cette Assemblée. Je l'ai dit le 10 
janvier, je le répète aujourd'hui, maintenant que, plus net
tement et plus catégoriquement, je vous ai dit pour quels 
motifs cette suppression avait eu lieu. Cette suppression 
faisait rentrer les choses dans un état duquel elles ne se
raient jamais sorties sans les circonstances exceptionnelles 
de 1848 et de 1849. Voilà, messieurs, ce que nous avons 
fait. 

Et maintenant que le rapport de la commission vienne 
dire « qu'on ne peut se dissimuler que, depuis quelques 
temps, il y a près du pouvoir une tendance à montrer peu 
de foi dans nos institutions, à considérer comme transitoire 
et éphémère la forme du gouvernement sous laquelle nous 
vivons, à semer dans tous les rangs de la société le doute 
de l'avenir, à préconiser les bienfaits supposés du Gouver
nement absolu, et à aspirer, dans un avenir indéterminé, à 
une restauration impériale. » (On rit.) Je réponds à cela, mes
sieurs, que les paroles du Président, qui, lui, a parlé et pu 
parler, qui, lui, a prêté seul serment à cette tribune, qui, lui, a 
renouvelé ce serment par son message du 12 novembre 1850, 
repoussent bien loin de sa pensée et de son cœur toute idée 
de restauration impériale. N'avez-vous pas encore pré
sentes a la mémoire, messieurs, les dernières phrases du mes
sage du 12 novembre 1850, dans lesquelles, dans le lan
gage le plus énergique, dans le langage qui est, comme le 
ou lui-même M. le Président de la République, celui d'un 
homme qui n'a pas d'autre pensée que de faire son devoir, 
rien que son devoir; d'un homme qui a prêté serment 

à la constitution, il vous reconnaît à vous le droit de réviser 
la constitution dans les formes légales? Il vous déclare que, 

quant à lui, il n'a pas autre chose à faire que de remplir 
son devoir d'honnête homme en exécutant cette constitu
tion, en la maintenant contre les adversaires de toute na
ture qui pourraient vouloir la renverser. (Approbation sur 
plusieurs bancs de la gauche et de la droite.) M. le Prési
dent de la République est le seul auquel on ne puisse pas 
reprocher des pensées de restauration impériale. (Rires et 
exclamations.) 

Voix à droite. Vous avez dit un mot de trop ! 
M. Le ministre de l ' i n t é r i e u r . J'ai dit un 
mot qui, vous l'avez bien compris, ne rendait pas ma pen
sée ; j'ai voulu dire : de restauration de gouvernement d'un 
seul, de gouvernement qui ne soit pas le gouvernement ré
publicain. Voilà ce que j'ai voulu dire. 
Quant à M. le Président, il a pris cet engagement d'hon
neur, et il le tiendra, et l'Assemblée peut être assurée qu'elle 
n'a pas besoin d'autre garantie que cette affirmation, et per
mettez-moi d'ajouter que l'Assemblée peut être certaine que, 
de ce côté, il n'y a aucun danger à craindre pour la Répu
blique établie par la constitution de 1848. (Marques d'ap
probation sur divers bancs. - Mouvements divers.) 
Voilà messieurs, ce que j'avais à dire, quant à la restau
ration impériale. Non, il n'en est pas question, et la com
mission me paraît avoir singulièrement méconnu la vérita
ble situation, quand elle a placé là les dangers qui mena
çaient la République. (Marques d'assentiment sur plusieurs 
bancs à gauche.) 
Messieurs, j'ai voulu nettement, franchement vous faire 
connaître quelle avait été notre pensée. Vous avez vu quelle 
était notre situation. Je vous ai dit que, depuis le mois d'oc
tobre 1849 jusqu' la prorogation de l'Assemblée, non-seu
lement le cabinet, aujourd'hui représenté dans le cabinet 
nouveau par quatre ou cinq membres, n'avait pas à crain
dre les reproches de la majorité, mais que la majorité, au 
contraire, devait accepter, pour le passé du moins, une soli
darité que nous revendiquons, quant à nous, et dont le pays, 
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certainement, nous saura gré, et dans l'intérêt de l'Assem
blée et dans l'intérêt du Gouvernement. Je vous ai dit qu'à 
partir de la prorogation, c'est-à-dire a partir du message 
qui posait, si elles avaient besoin de l'être qui posait d'une 
manière certaine et inébranlable les véritables intentions du 
chef du pouvoir exécutif, il n'y avait eu qu'un seul acte sur 
lequel les préoccupations de l'Assemblée aient pu s'exercer, 
Cet acte, je l'ai expliqué : il ne comporte ni la menace de 
quelque chose d'inconstitutionnel, ni la pensée de se mettre 
en conflit avec l'Assemblée législative; il comporte l'exer
cice d'un droit constitutionnel, d'un droit qui ne peut être 
contesté au chef du pouvoir exécutif, et dont il croit, ou si 
vous le voulez, dont son ministère croit avoir usé raisonna
blement et sagement. (Vive approbation sur un grand nombre 
de bancs.) 

(Ce discours est suivi d'une assez vive agitation. — La 
séance demeure suspendue pendant un quart d'heure.) 

M. Le p r é s i d e n t . La parole est à M. Jules de Las

teyrie. 
M. De Mornay, au banc de la commission. Messieurs, 

avec l'autorisation de mon honorable ami, M . de Lasteyrie, je 
demande la permission à l'Assemblée de compléter en peu 
de mots la série des questions adressées au sein de la com
mission à M. le ministre de l'intérieur, au sujet de la sup
pression du commandement de M. le général Changarnier 
et de son remplacement, et les réponses qu'il a faites. 

Lorsque les explications que vient de vous rappeler M. le 
ministre furent données à la commission, un membre de 
cette commission lui adressa cette question : « Quand vous 
avez reconnu l'indispensable nécessité de la suppression du 
commandement de M. le général Changarnier, avez-vous 
fait appel à son patriotisme, à ce patriotisme qui n'a jamais 
fait défaut ? (Très-bien !) Lui avez vous fait connaître les 
nécessités gouvernementales qui vous obligeaient à la sup
pression ou au scindement de ce commandement? » Immé
diatement, et j 'en appelle à la loyauté de M. le mi
nistre de l'intérieur, il répondit: « Non, et si l'on avait 
voulu poser cette question, j 'en aurais dissuadué. » 

(M. Baroche, de son banc, fait un signe d'assentiment.) 
M. De Mornay. Je laisse maintenant à l'Assemblée 
le soin d'apprécier si, comme l'a dit M . le ministre de l'in
térieur, il n'y a rien de personnel dans la mesure prise 
contre le général Changarnier. (Mouvements divers.) 

nier comme le défenseur des lois, de l'ordre et du Gou
vernement, et en même temps de laisser imprimer, vous, 
Gouvernement, qui, après l'avoir brisé, auriez dû avoir la 
pudeur de ne pas le laisser calomnier, et en même temps de 
laisser imprimer des calomnies contre le général Changar
nier. (Agitation en sens divers.) 

Les journaux, messieurs, ce n'est qu'une des formes; la 
conversation en est une autre. Est-ce que vous ne savez pas 
le nombre des calomnies qui circulent, qui pullulent? Oh! 
je ne veux pas expliquer les faits, je me contente de les 
constater: est-ce que vous n'êtes pas frappés de cette envie, 
de cette fureur de tout abaisser, qui s'applique à tout ce 
qu'il y a d'élevé, qui fait qu'un homme distingue, un gé
néral éminent, on l'appelle un embarras? Comment. 

I l y avait, avant l e message du 31 octobre, des ministres 
qui s'étaient dévoués, qui avaient accepté cette tâche diffi
cile, surtout sous l'assemblée constituante, qui l'avaient ac
ceptée et qui l'avaient conduite à bonne fin. Eh bien, ils 
ont été brisés, brisés avec ironie, brisés avec ingratitude. 

Plusieurs voix. C'est vrai ! très-bien ! 
M. Jules de L a s t e y r i e . Il y a dans cette Assem

blée, et si ce n'était qu'un seul homme, je n'en dirais 
rien, mais vous allez voir que c'est toute espèce d'hom
mes éminents, distingués, remarquables, soit par le ta
lent, soit par la conviction; à l'égard de tous, vous re
connaîtrez le même système; il y a ici des hommes émi
nents, et ces hommes, les premiers par leur expérience, 
par leurs services, ces hommes ont fait tous les efforts ima
ginables, et, je veux que le pays l'entende, tous les efforts 
possibles pour faire marcher le pouvoir exécutif d'accord 
avec cette Assemblée. Jamais ils n'ont demandé au pouvoir 
exécutif de faire aucun sacrifice à l'Assemblée ; ils nous 
ont toujours demandé d'en faire au pouvoir exécutif. Ces 
hommes, chaque jour, ils sont outragés, calomniés dans cette 
meute d'aboyeurs qui a été lancée contre tous les honnêtes 
gens, contre tout ce qu'il y a d'éminent en France. (Mou
vement en sens divers.) 

Il y a des partis divers. Eh bien, messieurs, je ne serai 
démenti par personne appartenant à ces partis et siégeant dans 
cette enceinte : il y a des partis divers, c'est vrai; mais il n'y 
en a pas un seul qui voulût renverser le pouvoir légal de 
M. le Président de la République. (C'est vrai ! c'est vrai!) 

Il n'y avait rien de plus aisé que de marcher avec eux. 
Je dirai plus, il faut tout dire ici : dans ces partis, il y avait 
beaucoup de personnes qui pensaient à prolonger les pou
voirs de M . le Président de la République (Rumeurs à gau
che) et qui ne se sont arrêtées que devant les moyens em
ployés pour obtenir celle prolongation, moyens de nature à 
compromettre et à ruiner la force sociale. (Chuchotements 
et bruits divers.) 

Ainsi, il était donc aisé de vivre avec eux. Ils n'étaient 
pas les ennemis, les adversaires, et cependant les partis comme 
les hommes ont été tous les jours insultés, diffamés, calom
niés. L'Assemblée elle-même a également fait tout ce qu'elle 
a pu pour lâcher de marcher d'accord avec le Gouvernement. 
Je ne sache pas une occasion où elle n'ait pas fait les efforts 
les plus grands, les plus considérables sur elle-même; j 'en 
sais beaucoup où elle a dissimulé des fautes. 

On parlait tout à l'heure de tracasseries ; croyez-vous, 
messieurs, que nous, qui avons été six ou sept ans dans 
l'opposition, si nous voulions nous amuser à reprendre tous 
les projets de loi ministériels, tous les comptes ministé
riels, croyez-vous que nous ne saurions pas faire une 
guerre de chicanes? Nous ne l'avons pas voulu, nous l'avons 
trouvé mauvais ; j'espère que le pays nous en saura gré ; en 
tous cas, nous aurons bien fait. (Très-bien ! très-bien !) 

Un membre. Vous avez fait votre devoir. 

M. Jules de Lasteyrie. On m'interrompt pour me 
dire : « Vous avez fait votre devoir. » Oui, c'est vrai, nous 
avons fait notre devoir, et nous ne l'avons fait que par 
devoir ; mais ce n'est pas une raison pour dispenser d'autres 
de faire le leur. (Marques d'approbation.) 

M. le ministre, tout à l'heure, vient de reprocher à 
M. Lanjuinais d'avoir écarté du débat la personne de M. le 
Président de la République. Moi, je dis que M, Lanjuinais a 
raison; M. le Président de la République n'a pas pu inspirer 
une pareille politique; car ce n'est la politique ni d'un pré
sident de la République, ni d'un neveu de l'empereur. 
L'empereur Napoléon attirait les hommes, il les élevait ; 
d'hommes médiocres, il a fait des administrateurs éminents 
et de grands généraux. Ici on s'efforce de les écarter, on 
veut les abaisser. Non, ce n'est pas le fait du Président de 
la République. (Mouvement prolongé en sens divers.) 

Qu'est-ce donc, quel est le fond de la question? Quel est 
donc le mystère qui plane sur nos destinées? Qu'est-ce qui 
fait que nous sommes tous d'accord et tous brouillés, tous 
constitutionnels, et qu'on prétend, ce qui n'est pas vrai pour 
nous, tous conspirateurs? Messieurs, je vais vous le dire : 
c'est qu'il y a autour de M. le Président de la République 
une cohorte d'hommes, bonapartistes de la veille ou bona
partistes du lendemain, conspirateurs de la veille ou conspi
rateurs du lendemain... (Interruption prolongée.) 

Permettez-moi, messieurs, de briser tous les voiles et de 
ne pas me servir toujours d'expressions constitutionnelles 
j ' y suis obligé par la nature du sujet ; ces hommes n'au
raient pas supporté que la prolongation légale du pouvoir 
fût accordée à M . le Président de la République dans des 
conditions d'ordre et de stabilité, car ils auraient vu leurs 
espérances personnelles déçues. (Agitation bruyante.) 

Quand je vois qu'on s'efforce de tout abaisser et de tout 
brouiller, je dis que cela est le fait de brouillons et non de 
M . le Président de la République.. . (Bruit.) . . . Je soutiens 
que ceux qui agissent ainsi nuisent grandement à M . le Pré
sident de la République. 

Maintenant, on disait tout à l'heure que la politique sui
vie depuis le 10 décembre et depuis le 31 octobre avait sauvé 
la France. D'accord; mais laquelle? Laquelle des deux po
litiques suivies depuis le 31 octobre? Est-ce la politique de 
l'Assemblée? Est-ce la politique qui a toujours mis les inté
rêts généraux de la société avant les questions de partis? 
Est-ce la politique qui a fait le message du 12 novembre 
dernier? Oui, celle-là a rendu d'immenses services. 

Mais est-ce la politique du message du 31 octobre, est-ce 
la politique de la société du Dix Décembre, est ce la politi
que des revues de Satory, est-ce la politique qui a destitué 
M. le général Neumayer pour n'avoir pas ordonné de crier ? 
est-ce la politique qui a destitué M . le général Changarnier ? 
Non, ce n'est pas celle-là. 

Eh bien, nous, majorité, nous avons soutenu la première 
politique et nous avons combattu la seconde. (Approbation 
sur un grand nombre de bancs du centre.) Nous avons sou
tenu le ministère, tandis qu'avec plus ou moins de fermeté 
mais enfin autant que sa situation paraissait le lui permettre, 
il soutenait cette politique; nous avons été ministériels ar
demment ministériels; mais quand il se fait l'instrument de 
la seconde politique, nous exprimons notre défiance. (Mou
vement d'approbation.) 

Maintenant, j 'en demande pardon à M. le ministre de 
l'intérieur, qui a passé légèrement sur les faits, à qui il ne 
convient pas de reconnaître qu'il y ait eu aucun fait politi
que qui ait précédé la destitution de l ' h o n o r a b l e général 
Changarnier, je lui en demande pardon ; mais la commission 
de permanence a été injustement accusée par tous les organes 
du ministère, 

Eh bien, lorsque nous avions un ministre dans le sein de 

M. J u l e s de L a s t e y r i e . Messieurs, je voudrais 
éclaircir complètement les faits et dire à l'Assemblée la vé
rité, la vérité vraie. ( A h ! ah! —Très-bien! à gauche et à 
droite.) 

Je ne voudrais pas que mon pays pût croire, comme le 
le disait M . de Goulard, que nous sommes ici tous des 
hommes un peu constitutionnels, un peu factieux, un peu 
conspirateurs, un peu honnêtes, nous ne voulons rien de 
tout cela. (Très-bien !) Nous voulons, comme je l'ai dit, la vé
rité vraie, nous voulons faire la part à chacun. 

Certes, c'est quelque chose de pénible que ce débat. Il y 
a longtemps que nous reculons devant la nécessité qui nous 
est imposée; nous ne le faisons que poussés par la calomnie; 
c'est la calomnie qui nous a forcés de monter à cette tri
bune ; c'est parce que, tandis qu'on tient ici un langage dou
cereux et parfaitement constitutionnel, hors d'ici, dans la 
presse, dans les couloirs même de cette Assemblée, on tient 
un tout autre langage; l'honneur de chacun de nous s'est 
engagé dans ce débat; il faut qu'il soit dégagé, et nous n'y 
faillirons pas. (Très-bien ! très-bien.) 

Messieurs, cette raison n'est pas encore suffisante ; je dé
clare que pour moi, elle n'est pas suffisante dans la situa-
lion du pays. Mais je suis profondément convaincu que si l 'As
semblée se laisse glisser davantage sur la pente où on la 
pousse, dans un temps plus ou moins long, moralement ou 
matériellement, le gouvernement représentatif aura virtuel
lement cessé d'exister en France (Nouvelle approbation sur 
plusieurs bancs); mais je suis profondément convaincu que 
la chute du gouvernement représentatif, ou son affaiblisse
ment sera au détriment de l'ordre comme de la liberté, et 
que l'abaissement ne procurera pas le repos. (Approbation 
sur plusieurs bancs à droite.) 

C'est pour cela, messieurs, que nous sommes obligés d'en
tamer ce débat, et de voir clair dans nos affaires, de voir 
clair (On rit), de faire voir clair au pays. 

On vous dit que le mal de la situation actuelle provient de 
la constitution. Je ne m'en fais pas le défenseur théorique ; 
je dirai même que je suis tellement dégoûté de toutes les 
duplicités de langage que je ne veux atténuer en rien l'ex
pression de mes sentiments. Mais non, il n'est pas vrai que 
ce soit la constitution qui nous ait placés dans la situation 
actuelle ; il n'est pas vrai que la constitution soit la source 
de nos difficultés. Elle peut avoir des défauts ou des incon
vénients, elle n'a pas produit cette situation. 

En effet, messieurs, y a-t-il jamais eu, sous aucun gou
vernement constitutionnel, monarchique ou républicain, 
une assemblée plus désireuse de marcher d'accord avec le 
pouvoir exécutif, plus craintive de n'être pas d'accord avec 
lui? (C'est vrai!) On s'est mépris; on a cru que c'était par 
timidité et par faiblessee, on a voulu en abuser; mais ce 
n'était pas à cause de cela : c'était par patriotisme. C'est pour 

cela que nous avons hésité à porter ici ce débat ; mais, tou
jours est-il que jamais il n'y a eu d'assemblée qui ait plus 
désiré pouvoir marcher d'accord avec le gouvernement ; et 
en même temps y a-t-il jamais eu un gouvernement, y a-t-
il jamais eu un pouvoir exécutif qui, quatorze mois durant, 
par tous ses organes, ait insulté, outragé, calomnié la majo
rité qui l'appuie. (Approbation sur plusieurs bancs. — Ré
clamations sur d'autres.) 

Une voix. Il y a eu des torts de chaque côté. 
M. Jules de L a s t e y r i e . On veut nous faire par
tager les torts. Nous avons toujours soutenu le Gouverne
ment, nous avons toujours fait tout ce que nous pouvions 
pour soutenir le pouvoir exécutif. Le message du 31 octo
bre nous a profondément blessés : nous n'avons rien dit. Les 
fautes du Gouvernement avaient amené des élections à Paris, 
que nous considérions comme funestes. Nous nous sommes 
empressés de nous rallier autour du Gouvernement, au mo
ment même où il commettait ces fautes. La commission de 
permanence, à l'expiration de son mandat, a déclaré, à l'u
nanimité, qu'il n'y aurait pas de rapport fait sur tout ce qui 
s'était passé pendant la prorogation; elle a déclaré qu'on 
ne produirait pas ses procès-verbaux. (Rires sur quelques 
bancs. — Approbation.) Eh bien, vous les avez lus. (Oui! 
oui!) 

Lorsque le message du Président de la République, du 12 
novembre, a été apporté à cette tribune, nous avons tous 
reconnu la sagesse des paroles du message; nous avons es
père une ère nouvelle; nous avons encore donné notre con
cours au Gouvernement. 

Quant à moi, j 'ai été ministériel jusqu'à il y a huit jours, 
jusqu'à l'acte qui a frappé le défenseur de l'ordre pour at
teindre le défenseur de l'Assemblée nationale. (Vive appro
bation sur plusieurs bancs.) 

Mais, messieurs, pendant que l'Assemblée se conduisait 
ainsi, que faisait-on? A h ! mon Dieu, on nous parle tou
jours des paroles, des engagements, des volontés. M. Rouher 
disait l'autre jour, à cette tribune : « Mais écoutez donc ce 
que nous disons, voyez donc ce que nous voulons. » Ecou
ter ce que vous dites! C'est bien commode de tenir un lan
gage ici, et d'en tenir un autre ailleurs; c'est commode de 
venir dire ici qu'on regarde l'honorable général Changar-



la commission, il faut, le dire, quand nous avions M . le 
ministre de la guerre, le lendemain, la séance de la com
mission était faussement reproduite... 

Un membre. Il n'y est plus ! 
M. Jules de Lasteyrie. Il n'y est plus, mais il y a 

été longtemps, et il n'a pas été renvoyé pour cela. 
Un membre à gauche. Il a été récompensé, au contraire ! 
M. J u l e s De Lasteyrie. Eh bien, messieurs, voyons 

ce qu'a fait la commission de permanence. Elle s'est occupée 
de trois affaires : de la société du Dix Décemdre, d'abord. 

Nous avons appris, par la notoriété publique, une portion 
des actes commis par la société du Dix Décembre. Nous 
avons appris que cette société, qui, pour me servir d'une 
expression consignée dans une lettre du préfet de police, au 
attire de Villejuif, faisait de la politique sous le manteau 
philanthropique, avait été la cause de plusieurs rixes, de 
perturbations graves dans Paris, graves surtout parce que 
la force publique semblait favoriser les menées des pertur
bateurs. (Sensation.—Murmures sur quelques bancs.) Nous 
avons pensé que, devant un désordre moral aussi grave, de
vant ce fait si anormal d'une société secrète, ou du moins 
prétendue publique, et secrète en réalité, portant sur son 
frontispice les noms de quelques personnes honorables, mais 
composée d'éléments impurs, tarés. (Vives rumeurs. — As
sentiment.) Nous avons pensé que, devant les mouvements, les 
rassemblements, les excitations d'une société qui montait à 
près de 10,000 individus dans le département de la Seine, 
nous devions interroger M . le ministre de l'intérieur. M. le 
ministre de l'intérieur est venu dans le sein de la commis
sion de permanence, et les membres de la commission ici 
présents me rectifieront si je ne répète pas exactement, mal
gré moi, ses propres paroles ; il nous a dit que la société 
du Dix Décembre était une société de charité et de secours 
mutuels... (Rires bruyants.) 

M. G o y e t - D u b i g n o n . Distribution de secours et de 
coups de bâton ! 

M. Jules d e Lasteyrie. Il nous a dit que la société 
du Dix Décembre était une société de charité comme celles 
de Saint-Vincent-de-Paul et de Saint-François-Régis 
(Nouveaux rires mêlés de murmures) ; il nous a dit qu'il 
était vrai, car nous lui placions sous les yeux la lettre de 
M . le préfet de police à M . le maire de Villejuif, qu'il était 
vrai que M . le préfet de police avait cru le contraire, mais 
qu'il se trompait, et que, du reste, rien n'était moins prouvé 
que les assommades de la place du Havre et leur imputation 
à la société du Dix Décembre. 

M. Le ministre de L ' i n t é r i e u r . Oui ! 
M. Jules d e L a s t e y r i e Oui ! A h ! permettez. On 

avait fait la même chose lors du premier retour de M. le Pré
sident de la République ; les mêmes scandales avaient eu lieu 
à la gare de Strasbourg : on les avait niés. Nous avons donc 
pensé qu'il était de notre devoir de nous informer par nous-
mêmes, à cause de ces dénégations. Eh bien, je vous dé
clare, monsieur le ministre, et j ' y étais, je vous déclare que 
j 'a i vu, quatre heures durant, assommer des hommes inof
fensifs. (Exclamations.) 

Voix à gauche. C'est abominable! quelle indignité ! Ce 
n'est pas la première fois! 

M. P e u p i n , l'un des secrétaires. J'y étais avec vous ; on 
n'en a pas assommé beaucoup. 

M. Le p r é s i d e n t . N'interrompez pas! C'est plus que 
de côté, si on interrompt même par derrière. (On rit.) 

M. Jules de Lasteyrie. Je vous déclare que les 
hommes qui commettaient ces méfaits étaient en petit nom
bre, embrigadés et secondés, ou du moins en quelque sorte 
protégés par la force publique. (Exclamations à gauche. — 
À droite. C'est vrai ! c'est vrai ! ) J'y étais, et j ' y ai rencontré 
de mes collègues qui ont vu la même chose que moi. Je 
vous avoue, je fus très-étonné d'entendre dire que c'était 
là les pratiques de Saint-Vincent-de-Paule. (Rire général.) 

Du reste, ne tenez pas compte de ces faits aggravants, qui 
se sont passés au milieu de la rue; supprimez tous les dé
tails, supprimez tel homme qui a été arrêté, tel commissaire 
général de la société du Dix-Décembre qui a été arrêté por
tant une décoration illicite, et qui a été relâché parce qu'il 
était commissaire général de la société du Dix-Décembre, et 
on a su que cet homme avait été condamné trois fois pour 
vol et pour escroquerie. (Oh ! oh ! — V i v e agitation à gau
che et sur quelques bancs de la droite.) Laissez de côté 
tous ces faits: nous avons été trompés, M . le préfet de 
police s'est abusé, M. le ministre de l'intérieur seul avait 

raison ; mais enfin s'il avait lu le prospectus, soit de la so
ciété du dix-décembre, soit du journal le Dix Décembre, 
M. le ministre de l'intérieur aurait vu que le Dix Décembre 
s'intitulait journal de l'ordre, journal spécial de la société des 
secours mutuels, et qu'il portait en tête une vignette repré
sentant le premier consul. Est-ce une société de bienfai

sance et de secours mutuels qui prend pour organe un j ou r 
nal politique ? Evidemment, non ! 

Si M. le ministre avait pris le premier prospectus de la 
société du Dix-Décembre, voici ce qu'il y aurait lu : 

« Notre but ; fonder une institution large et puissante con
centrant les forces vives et intelligentes du grand parti na
poléonien (Rires à gauche) ; créer une vaste association qui, 
par le nombre de ses membres, par la puissance de son or
ganisation, offre à l'élu du pays, au Président de la Répu
blique, le concours actif, intelligent et dévoué qui lui est 
nécessaire pour accomplir la grande mission qui lui a été 
imposée par le pays. Notre pensée est complexe. Considéré 
sous son aspect politique, le comité napoléonien apporte au 
service de la cause à laquelle il se voue tout ce que Dieu a 
mis au cœur de chacun de ses membres d'intelligence, d'ac
tivité et de dévouement. Cette intelligence, cette activité, ce 
dévouement trouveront leur récompense dans les nombreux 
avantages qui résultent du principe de l'association hardiment 
posé et largement, pratiqué. » 

Tournez la page, et vous verrez que toute l'organisation 
de la société du Dix Décembre, pour la distribution des se
cours, consiste dans un chapitre intitulé : Pétitions et re
commandations. (Rires d'approbation.) 

Aussi, messieurs, je dois le dire, c'est souvent l'Etat qui 
a fait les frais des engagements de la société du Dix Décem
bre. Je ne parle pas financièrement, je l 'ignore; mais je dis 
que cette société a été organisée pour former une courte 
échelle qui pût faire parvenir à toutes les places, depuis les 
plus infimes jusqu'aux plus élevées. Je dis que, dans toutes 
les administrations, on s'est extrêmement mal trouvé des 
gens fournis par la société du Dix Décembre : lorsqu'on 
voulait les rappeler à leurs devoirs, ils en appelaient, eux, 
au patronage de la société. 

Messieurs, il y a encore autre chose dans cette associa
tion, qui ne pouvait pas tromper, qui ne pouvait pas permet
tre au ministre de se tromper. 

Je demande pardon à l'Assemblée de tous ces dé ta i l s . . . . 
(Non ! non ! — Parlez ! parlez ! ) 

Je trouve ceci dans le prospectus ; 

Organisation. 

Chapitre I e r. 

« L'association fraternelle se compose de 40 associés fon
dateurs et de 280 commissaires généraux; 

« De 2,800 commissaires spéciaux, de 28,000 chefs de 
sections, de 200,000 brigadiers qui auront sous leurs ordres 
un nombre i l l im i t é . . . . . (Oh! oh! — On rit.) 

Eh bien, messieurs, cette commission de permanence, si 
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M. d e la Moskowa. Est-ce là ce que vous appelez la 
vérité vraie? 

M. Jules d e L a s t e y r i e . Je n'accuse pas M. le Pré
sident de la République , car il n'est pas militaire. (Mouve
ment) ; il peut ignorer les conditions de la discipline ; mais 
M. le colonel Vaudrey, son premier aide de camp, devait les 
connaître... (Légère agitation. — Rumeurs sur quelques 
bancs. — Les regards se tournent vers le banc où siège 
M . Vaudrey.) 

M. Le p r é s i d e n t , à l'orateur. Evitez les person
nalités ! 

Une voix à droite. M . le ministre de la guerre était pré
sent; M. Vaudrey n'est pas responsable. 

M. Jules de L a s t e y r i e . Ce fut là, messieurs, l'a
vant-coureur des revues de Satory. 

Maintenant, quant à ces revues, M . Baroche nous a dit 
qu'il avait voulu savoir ce qui s'était passé après les revues, 
et qu'il ne s'était rien passé d'inconvenant, d'inconstitu
tionnel. M . Baroche a raison en ce qui concerne la quatrième 
revue ; il aurait tort en ce qui concerne la troisième. 

M. B a r o c h e . Je n'ai vu que la quatrième. 

M. Jules d e L a s t e y r i e . Lorsque nous apprîmes que 
non-seulement des revues avaient eu lieu, dans lesquelles, 
aux cris de Vive Napoléon ! se trouvaient mêlés un grand 
nombre de cris de Vive l'empereur ! Nous crûmes qu'il 
était de notre devoir, de notre plus strict devoir d'entendre 
M. le ministre de la guerre. Nous savions même quelque 
chose de plus, nous savions qu'un régiment, le 62e, ayant 
été averti, sur le terrain même, par M. le ministre de la 
guerre, qu'il devait partir, avait crié avec un enthousiasme 
extraordinaire, et qu'il avait reçu l'ordre, au lieu de partir, 
de revenir à Paris, et qu'il l'avait reçu lorsque les bagages 
du 1er bataillon allaient être expédiés. Nous apprîmes aussi 
qu'on devait nommer général le colonel de ce régiment. 

Voix diverses. Il l'est ! 

M. L e p i c . C'était le plus ancien de son grade; il était à 
la tete du tableau. 

M. Jules d e L a s t e y r i e . Monsieur Lepic, veuillez 
me permettre de continuer; je n'ai pas l'honneur de vous 
adresser la parole. 

M. Lepic. Ce n'est pas à vous non plus que je parle ; 
c'est un simple renseignement que je donnais pour éclairer 
sur la vérité vraie. 

M. Jules de Lasteyrie. Je sais parfaitement les 
faits. 

M . D E LA MOSKOWA. Il faut les présenter exacte

m e n t . 

M. Le président. Lorsque M . Jules de Lasteyrie a 
i n t e r r o m p u , j e l 'ai prié de ne pas interrompre ; ne l'inter
r o m p e z pas à votre tour. 

M. De la M o s k o w a . Je demande à l'orateur la per

mission de rectifier le fait. ( N o n ! non ! - N'interrompez 

pas ! - A l ' o rd re ! ) 

M. Le président. Vous n'avez pas la parole; vous 

la p rendrez , si vous vou lez , après l'orateur. 

M. Jusles de Lasteyrie. Je suis parfaitement 
exact. Nous v îmes le minis t re de la guerre, nous lui expli
quâmes nos craintes, nous lui expliquâmes le scandale de 
pareils faits, nous lui dîmes : Il peut être bon ou mauvais, 
nous croyons qu ' i l est mauvais de crier sous les armes; 
mais nous pensons que c'est surtout mauvais dans un temps 
c o m m e ce lu i -c i où tant de questions se trouvent posées, où 
elles se t rouvent posées par vos journaux mêmes; nous pen
sons que ces faits t roubleraient la France ; nous pensons 
que , dans un temps où il y a des insurrections au nom de 
la Répub l ique , au n o m de la constitution il y a très-peu de 
cris qui soient parfaitement innocents, et que , par consé
quent, i l vaut mieux ne pas c r i e r ; on a été inquiet, alarmé 
de ce qui s'est passé; cela a amené du désordre dans les 
rangs de l ' a r m é e , des discussions politiques, fatales, au mi
l ieu d ' e l l e . Nous vous supplions, nous vous conjurons de 
voulo i r bien faire un ordre du j ou r pour interdire les cris. 
M . le ministre de la guerre nous répondit que les cris étaient contraires aux règlements mi l i ta i res ; il nous répondit que, 
dans son op in ion , il était nuisible à la discipline de les tolérer. 

Nous avons di t : L e minis t re de la guerre est de cet avis, 
la commission est du m ê m e avis, le commandant en chef 
de l ' a rmée de Paris est également de cette opinion : pourquoi 
donc c r i e - t -on ? Nous n 'avons jamais eu de réponse. 

M. S a v a t i e r - L a r o c h e . C'était là une reponse. 
M. Jules d e Lasteyrie. M . le ministre de la guerre 

nous avait fait espérer que l 'on ne crierait pas à la prochaine 
revue de Satory , qu ' i l donnerai t des ordres. Eh bien, mes
sieurs, aucun ordre n'a été donné . 

O n nous demande de prouver qu 'on a provoqué les cris. 
Les cris de V i v e l ' empereur ! j e crois que personne ne les a 
provoqués, j e crois qu 'on a laissé faire le zèle individuel. 
Mais venir nous d i re , à nous qui avons vu, à nous qui savons 
les réprimandes qu i ont été adressées à tel ou tel, pour n'a
voi r pas fait c r i e r ; veni r nous d i re qu'on n'a pas fait crier 
quand on a répr imandé, quand on a destitué, ah ! C'est trop 
f o r t ! 

E h b ien , messieurs, la commission, si mal disposée 
c o m m e on disait, contre le Gouvernement , qu'est-ce qu'elle 
a fait ? E l l e a fait un s imple ordre du jour constatant les 
faits, les promesses de M . le ministre de la guerre, la non-
exécution de la promesse de M . le ministre de la guerre, et 
par lequel el le déclarait qu ' e l l e ne convoquait pas l'Assem
blée à cause des bons sentiments de l 'armée, et non pas, il 
est v ra i , à cause de la confiance que lui inspirait le ministre 
de la guer re . 

E h b i en , nous avons obtenu deux choses. Si la société 
du D ix Décembre n'existe plus, ou, pour mieux dire, si elle 
est transformée (C'est cela ! ) , si du moins elle est démoralisée 
par cette transformation, vous le devez à la commission de 
permanence. Pendant deux mois , la, commission l'a demandé 
à M . le min i s t r e ; pendant deux mois , cela lui a été refusé; 
pendant deux moi s , on lui a dit que c'était une simple société 
de charité, et , à la ve i l le de la réunion de l'Assemblée, qui 
est l ' o rdre en act ion, la société du Dix Décembre a été dis
soute, car on n'aurait pas osé se présenter devant vous ne 
l 'ayant pas dissoute. (T rès -b ien ! ) 

U n second point que nous avons obtenu, c'était le renvoi 
de M . le ministre de la guer re . Ou i , après les revues de Sa
tory , il était impossible que le ministre qui avait favorisé les 
atteintes à la discipline se présentât devant vous. Il a quitté 
le cabinet pour un autre poste, il est v r a i ; mais au moins 
vous n'avez pas eu la douleur parlementaire de voir ici un 
ministre qui avait laissé crier des paroles factieuses devait 
lui , et qui ne les avait pas réprimées ; qui venait, devant 
la commiss ion , demander à M . Changarnier pourquoi il ne 
lui avait pas fait de rapport . Quand lui, quand M. le Prési
dent de la Républ ique entendait reporter la responsable 
sur le général en chef, ce n'était ni de la générosité ni de 
la sincéri té. ( M o u v e m e n t . ) 

I l y a une t rois ième affaire, plus grave que ces deux-là. 
( M o u v e m e n t . — Par lez ! parlez ! ) 

Une v o i x à gauche. De plus fort en plus fort. 
M. Jules d e L a s t e y r i e . Oui , vous avez raison; les 

dangers allaient croissant, et c'est l 'arrivée de l'Assemblée 
qui a rétabli l ' o rd re . 

Qu'est-ce que nous avons appris? Nous avons appris qu'un 
général , auquel i l n ' y a aucun reproche à faire, un général 
dist ingué, qui avait servi avec une fidélité et un dévouement 
à toute épreuve, qu i était considéré par ses chefs comme par
faitement apte à l ' emplo i qu ' i l occupai t , nous avons appris 
que ce général avait perdu son commandement, qu'il était 
destitué : o h ! n o n , i l était é lo igné de Paris. 

C'est là la quest ion pol i t ique tout entière. Le changement 
de résidence, dans des cas pareils, c'est toute la question, 
c'est la seule qui do ive nous occuper. 

Vous êtes légalement maîtres, comme vous le dites, de 
changer les commandements . Cependant, est-ce que nous ne 
sommes pas obl igés de savoir si cela n'est pas grave, d'avoir 
changé le commandemen t d'un général uniquement pour ce 
motif, qu ' i l avait di t à un colonel : « Je crois qu'il vaut 
mieux ne pas cr ier . » Uniquement pour ce motif, le géné
ral Neumaye r a été destitué, et le général de Schramm a 
déclaré que c'était un iquement pour cela qu'il était révoqué. 
(Sensat ion.) 

Un membre à droite. C'est grave cela ! 
M. Jules de Lasteyrie. Eh bien, nous n'avons pas 

convoqué l 'Assemblée . M . le ministre de l'intérieur nous a 
dit que cela était un fait i so lé . Nous avons profondément 
regretté ce fait, non pas seulement à cause du général Neu
mayer , dont la noble condui te nous touchait, mais pour le 
bien public. 
Je vous le demande, messieurs, dans quelle situation, 
avec des a termoiements , avec le système que nous conseil
lait l 'honorable M . de Goula rd , et qui lui a si mal réussi, 
quand il l'a prêché d ix jours avant le 24 février... (Hila
r i t é ) ; j e vous demande dans quelle situation vous placez 
tous les mil i taires délicats et honorables qui préféreraient 
leur honneur et leur devoi r à leur avancement; voyez dans 
quel le situation ils se trouvent : celui-ci se montre fidèle 
aux lois et à la discipl ine, i l tombe en disgrâce; celui-là 
recherche la faveur par des manifestations peu constitution
nelles, il l ' ob t i en t ; celui- là dit à ses soldats de ne pas 
cr ier , celui-là est des t i tué ; celui-ci fait crier ses soldats; ils 
crient tantôt : V ive Napoléon, tantôt : Vive l'Empereur ! 
celui- là reçoit un g r a d e ! N 'es t -ce pas la démoralisation 
m ê m e ? (Approba t ion pro longée . ) 

Je vous assure, messieurs, que j e voudrais avoir plus de 
temps pour pouvoi r vous expl iquer . . . (Parlez! parlez! -

Il faut tout dire !) 
Si les personnes, s'il pouvait y en avoir dans cette en
ceinte, ce que j e ne veux pas croire; même parmi les chefs 
de la Société du D i x Décembre qui siègent ici; si les per
sonnes qui ont le désir d 'amener un changement violent dans 
la fo rme d e notre Gouvernement avaient un véritable senti-
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prête à critiquer le pouvoir, a entendu M. le ministre de 
l'intérieur qui lui a fait la réponse que vous savez ; la com
mission de permanence n'a pas cru qu'elle dût faire de cela 
une affaire. Elle a regretté, elle a déploré, elle a espéré que 
M . le ministre de l'intérieur luttait contre ces mauvaises ten
dances, et qu'il cherchait, par les difficultés de sa position, 
à le lui dissimuler; elle a espéré cela, elle a voulu l'espérer; 
elle s'est arrêtée, elle n'a pris aucune mesure, pas même un 
ordre du jour motivé. Voilà comment a agi cette commission 
qu'on a tant attaquée. 

Plusieurs membres. Très-bien ! 
M. Jules de Lasteyrie. Messieurs, on s'est beau

coup demandé si la société du Dix-Décembre était dange
reuse. Je vais vous dire mon opinion. 

Dangereuse par l'héroïsme, par la conviction? Non, certes. 
Mais est-ce que vous croyez que sept à huit mille coquins. . . 
(Hilarité générale et prolongée. — Applaudissements à 
gauche.) 

Je ne veux calomnier personne, pas même les membres de 
la société du Dix-Décembre. (Nouvelle hilarité.) 

Un membre à gauche. Ils sont incalomniables. 

M. Jules d e Lasteyrie. Je sais qu'en pareille ma
tière il y a des dupes à côté des fripons. Mais est-ce que 
vous croyez que 7 à 8,000 hommes, jetés sur le pavé de Pa
ris à un jour donné, au signal de chefs dont personne n'est 
responsable et qui en disposent dans la plénitude de leur 
volonté, est-ce que vous croyez que cela n'est pas un dan
ger ? Messieurs, avec cela on fait des pronunciamento, comme 
ceux qui ont désolé et déshonoré l'Espagne. (Mouvements di
vers.) Avec cela on fait des 15 mai ; on le peut..., je m'ex
prime mal, on ne le peut pas ! Avec cette armée vaillante et 
bien commandée que nous avons eue, non, c'était impossible; 
non, la société du Dix Décembre n'était pas redoutable, parce 
que le général Changarnier était à la tête de l'armée de Paris. 
(Légères rumeurs sur quelques bancs de la gauche. — Appro
bations à droite.) 

Messieurs, on a tant accusé notre silence de faiblesse, on 
en a tant abusé, que je suis obligé d'entrer dans quelques 
détails sur un fait bien autrement important. (Parlez ! par
lez ! ) 

Messieurs, c'est une vieille rubrique des conspirateurs de 
tous les temps, que, pour gagner une armée, il faut gagner 
les sous-officiers. (Mouvement.) C'est là un anachronisme et 
une idée fausse quand elle s'applique à l'armée française, 
qui est à la fois démocratique et disciplinée. (Vive appro
bation.) 

Dans l'armée française, tout le monde sort des mêmes 
rangs, tout le monde est du même sang ; il n'y a pas d'en
tagonisme de classes entre le soldat et le sous-officier, entre 
le sous-officier et l'officier (Nouvelle approbation) ; il n'y a 
que la différence du grade, de la subordination; et c'est ce 
qui fait que cette armée si démocratique est la plus disci
plinée de l'univers. Elle l'est à une condition : c'est qu'elle 
soit bien commandée, que des sentiments nobles et élevés lui 
soient inspirés par ses chefs ; alors elle obéit. On a souvent 
admiré, avec raison, les actions d'éclat de plusieurs géné
raux ; la conduite tenue par le général Changarnier soit au 
17 avril, soit au 13 juin, a été bien remarquable sans doute, 
et salutaire ; mais ce qu'il y a de plus remarquable, c'est 
son gouvernement de l'armée de Paris; c'est que pendant 
tout le temps que ce commandement a été entre les mains 
du général Changarnier, aucune mauvaise passion, aucun 
sentiment illégal n'est entré dans le cœur de l'armée. C'est 
un des motifs pour lesquels je déplore la destitution du gé
néral Changarnier. 

M. Le général Fabvier. Ce n'est pas à un homme 
qu'on le doit, c'est aux institutions. 

M. Jules de Lasteyrie. L'honorable général Fab
vier dit que c'est aux institutions qu'il faut en reporter le 
mérite. Sans doute; mais avec les mêmes institutions des 
généraux sont battus, tandis que d'autres sont vainqueurs ; 
il y a les institutions et il y a les hommes ; et nous savons 
par l'expérience de nos malheurs que ce n'est pas l'uni
forme, que ce ne sont pas les épaulettes qui font le géné
ral, mais bien le cœur et la tête. (Très-bien! très-bien!) 

Eh bien, messieurs, à la fin de votre dernière session et 
avant les revues de Satory, il s'était passé un fait grave, 
c'est celui de banquets à l'Elysée même. (Ecoutez ! écoutez !) 
A la table de M. le Président de la République se trouvaient, 
en égal nombre, des sous-officiers et des officiers; il y avait 
un officier par grade, et autant de sous-officiers qu'il y avait 
de grades d'officiers, tandis que des officiers supérieurs 
étaient à d'autres tables. Cela peu paraître peu de chose ; 
c'est beaucoup pour la discipline militaire; c'est beaucoup 
quant à l'intention. Je n'accuse pas M. le Président de la 
République de ce fait . . . (Rires ironiques sur plusieurs 
bancs.) 

M. Charles Abbatucci. C'est le ministère, sans 
doute. 
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ment de patriotisme, je leur demanderais de ne pas procéder 
ainsi par abaissement, par infiltration, en faisant destituer 
tout ce qui est honorable, pour qu'au moment du danger la 
France soit dégarnie et la cause de l'ordre sans défenseurs. 
(Très-bien! très-bien!) 

Voilà ce qui s'est passé sous la commission de perma
nence. 

Mais elle a fait autre chose, la commission de perma
nence: elle a fait le message du 12 novembre. (Ah ! ah . -
Mouvement prolongé.) 

Je demanderai si la politique qui a triomphé dans ce 
message n'est pas la politique qui a fait dissoudre la So
ciété du Dix décembre et destituer le général d'Hautpoul, si 
ce n'est pas là la politique qui a voulu faire taire toute 
espèce de soupcon et de crainte de coups d'Etat.C'était là la 
politique de la commission de permanence. Et l a pour
suivie avec fermeté, avec moderation; et c'est ainsi que 
M. le ministre de l'intérieur lui annonçait lui-même, pour 
la désarmer, huit jours avant le message, le message et le 
sens dans lequel il serait fait. C'est à la politique de la com
mission de permanence que vous le devez. Eh bien, le Gou
vernement auquel nous avions tant de choses à reprocher, 

le gouvernement est arrivé ici à couvert derrière ce mes
sage. Nous avons accepté ces promesses, ces espérances. 
Nous avions un tel desir de ne pas établir cette lutte, une 
telle crainte qu'elle arrivât... Ecoutez, il faut que nous di
sions la vérité tout entière, parce que l'on a répandu trop 
de calomnies. (Très-bien!) Mais nous avons fait tout ce que 
nous avions pu pour éviter la nécéssité d'une lutte; et nous 

nous sommes ralliés à ce message, et nous avons voulu 
marcher d'accord avec le ministère. 
Messieurs, le ministère n'a pas cru, apparemment, aux 

sentiments onéreux de l'Assemblée ; car c'est alors que 
commenca ce déluge d'invectives et de calomnies; c'est alors 
que chaque honnête homme en France fut accusé d'être un 
conspirateur, afin qu'il y eût une poussière, un nuage au 
milieu duquel on ne s'apercevrait pas des menées qui avaient 
été pratiquées, pour qu'il ne fût pas possible de distinguer 
qui s'était bien ou mal conduit. Et c'est ainsi que des bruits 
calomnieux ont été répandus ; que chacun se défiait de son 
voisin; chaque fraction de la majorité se défiait des autres 
fractions. 

Ah! messieurs, c'est une bien mauvaise politique, une 
bien mauvaise conduite. La commission de permanence, en 
ne voulant pas se placer sur ce terrain, avait raison; elle 
avait raison contre le ministère. Il a été bien imprudent; 
il faut qu'il en paye la faute. (Approbation sur un grand 
nombre de bancs de la droite.) 

Mais, messieurs, il n'y a pas un parti, il n'y a pas un 
homme, pas un homme honorable, pas un homme qui ait 
des convictions, car il paraît que c'est un crime d'avoir des 
convictions en France, il n'est pas un homme qui ne soit ac
cusé de conspiration ténébreuse, et cependant il n'y en a pas 
un seul qui complote sur ces bancs. (Très-bien ! très-bien ! ) 
Vous souriez quand on vous parle des calomnies des jour
naux! c'est difficile de vous prouver que c'est vous qui les 
inspirez, c'est difficile, et en y mettant le temps que je n'ai 
pas, ce serait cependant possible. 

Messieurs, je ne veux qu'un exemple ; il est dans ce que 
nous avons lu, il y a trois ou quatre jours; nous avons lu 
tout un projet de conspiration, attribué à notre honorable 
président, qui était sensé avoir gardé dans sa poche pendant 
huit jours un papier qui l'aurait mené à la haute cour 
nationale si on l'avait saisi. Notre honorable président 
aurait signé l'arrestation du Président de la République, et 
aurait eu le courage de porter cela neuf jours sur son cœur. 
(On rit.) 

Dans le même journal j 'ai lu d'autres attaques contre d'au
tres honorables membres de cette Assemblée. J'ai lu plus. Je 
vais vous le dire franchement. J'ai été profondément blessé, 
blessé de l'attitude que les ministres ont fait prendre à M. le 
Président de la République, dans ces circonstances-là. J'ai 
lu ce mensonge, cette histoire que vous connaissez, cette 
histoire ridicule de M m e la duchesse d'Orléans qui se serait 
rendue à Versailles. (Bruits et chuchotements.) Je n'ai pas 
besoin de vous dire que c'était une mystification (Nouveau 
bruit et rires sur quelques bancs); et tous ces détails absur
des n'en ont pas moins été répétés par les journaux minis
tériels, par les journaux élyséens; on a même osé ajouter 
que le Président de la République , apprenant que Mme la 
duchesse d'Orléans était venue à Versailles, avait eu la géné
rosité de lui envoyer un de ses amis la prévenir de partir, 
pour qu'on ne l'arrêtât pas. 

On s'est taxé d'une générosité qu'on n'a pas eu lieu 
d'exercer. 

Nous, qu'on nous attaque, soit; qu'on nous calomnie, soit, 
mais calomnier l'exil, le malheur, le malheur immérité; ah ! 
ce n'est pas bien. (Légères rumeurs à gauche.) 

Un membre, au fond de la salle. Ah, nous y voilà ! (Mou
vement prolongé.) 
M. Jules de L a s t e y r i e . Voilà, messieurs, voilà 
dans quelle situation a commencé cette session. M. le mi
nistre la prend pour date. D'un côté il y avait le message 
de M. le Président de la République, auquel nous nous 
rallions tous, ce message républicain qui a été si applaudi 
par tous les impérialistes ; de l'autre il y avait la conduite 
que le ministre avait tenue pendant la prorogation, conduite 
que nous voulions bien oublier, et les calomnies qui étaient 
débitées contre chacun de nous. 
Eh bien, nous avons encore gardé le silence. Je vous de
mande si je n'avais pas raison de vous le dire en commen
çant : y a-t-il une assemblée, y a-t-il des hommes qui aient 
jamais agi avec cette abnégation? Mais est arrivée la desti
tution de M. le général Changarnier. 
Ah ! messieurs, ce fait n'est pas isolé, ce fait n'est pas in
signifiant ; ce n'est pas, pour me servir de l'expression que 
M. le ministre de l'intérieur employait tout à l'heure, un 
simple changement de position pour l'honorable général, 
comme s'il s'agissait d'un acte de peu d'importance, celui 
qui alarme la France et irrite l'Assemblée nationale. Non, 
messieurs, c'était la consécration de tous les autres. Ainsi 
nous avions la preuve incontestable que cette politique dont 
je parlais en commençant, cette politique de ce fâcheux en
tourage, l'avait emporté sur la politique de la majorité ; c'est 
que nous n'étions plus gouvernes par les ministres de la ma
jorité, mais par les ministres qui, comme le disait l'honora
ble M. de Parieu, dans son bureau, à propos de la presse, 
recevaient leur inspiration des régions infimes de l'Elysée. 
M. De Parieu. Je ne reconnais pas l'exactitude de ce 
compte rendu. 
M. Jules de Lasteyrie. Alors nous avons dû 
changer de conduite. 
Je demande pardon à l'Assemblée. 

Voix nombreuses. Continuez! continuez! 
M. Jules de Lasteyrie. Non, je ne puis pas, je 

suis trop fatigué; je prie l'Assemblée de vouloir bien me 
permettre de descendre de la tribune. Si l'on me répond, je 
saurai aussi répondre, non pas avec talent, mais avec cœur, 
avec conviction... (Très-bien! très-bien!), avec le senti
ment qu'il s'agit non seulement de l'honneur de l'As
semblée nationale, mais plus encore de l'existence du gouver
nement représentatif, et j'ai la conviction que si nous laissons 
détruire ce boulevard de l'ordre, si nous nous laissons abais
ser, tout s'abaissera, l'Assemblée et la France entière. 
(Marques nombreuses d'approbation mêlées d'applaudisse

ments. - Agitation. - L'orateur est accueilli, en descen
dant de la tribune, par les félicitations d'un grand nombre 
de ses collègues.) 

De toutes parts. A demain ! à demain. 

M. le président. A demain la suite de la dis

cussion. 
La séance est levée à sept heures moins dix minutes. 

Ordre du jour du jeudi 16 janvier. 

A deux heures, séance publique. 
Suite de la discussion du projet de resolution de la com

mission nommée en exécution de la décision de l'Assemblée, 
en date du 10 janvier, pour examiner la proposition de M. de 
Rémusat. 

Première délibération sur le projet de loi relatif aux hôpi

taux et hospices (1484). 
Première délibération sur le projet de loi relatif aux contrats 

d'apprentissage (844-1495). 
Première délibération sur la proposition de M M . Raulin 

et Benoit-Champy, relative à l'état des enfants nés en France 
d'étrangers qui eux-mêmes y sont nés (664-702-1509). 

Première délibération sur la proposition de MM. de Bus
sières, Chadenet et Monet, relative à la délimitation de la 
zone frontière et à la compétence de la commission mixte 
des travaux publics (813-832-1508). 

Troisième délibération sur les projets de loi relatifs à la 
cession, au département de la marine, de divers immeubles 
domaniaux (1415-1467). 

Troisième délibération sur les projets de loi relatifs à 
l'assistance judiciaire (1092-1093-1367). 

Troisième délibération sur le projet de loi tendant à l'ou
verture d'un crédit de 600,000 fr. pour favoriser la création 
d'établissements modèles de bains et lavoirs au profit des 
classes laborieuses (1076-1203). 

Discussion sur la prise en considération de la proposition 
de MM. Morellet, Duché et autres représentants, relative aux 
associations industrielles et agricoles (242-1489). 

Discussion sur la prise en considération de la proposition 
de M. Alphonse Esquiros, relative à la formation des listes 
du jury (1432-1493). 

Discussion sur la prise en considération de la proposition 
de M. Morellet et autres, relative aux baux à ferme (1384-
1460). 

Discussion sur la prise en considération de la proposition 
de M . le général Fabvier, relative à la formation d'un conseil 
consultatif supérieur et permanent de la guerre (1444-1510). 

Discussion sur la prise en considération de la proposition 
de MM. Lopès-Dubec et Favreau, relative à l'abrogation de 
l'art. 8 du décret du 27 avril 1848 (1391-1513). 

Discussion sur la prise en considération de la proposition 
de MM. Colfavru et Laboulaye, tendant à supprimer les deux 
alinéa de l'art. 336 du Code d'instruction criminelle, relatif 
au résumé du président (1428-1515). 

Ordre du jour des convocations du jeudi 16 janvier. 

Seizième commission des intérêts locaux, une demi-heure 
avant la séance ou les bureaux. (Galerie E, n° 21.) 

Lecture de deux rapports. 

Commission concernant l'exposition de Londres, à midi. 
(Galerie E, n° 20.) 

Commission de la réforme hypothécaire, à neuf heures et 
demie. (Local du budget.) 

Le ministre de la justice sera entendu. 

M . Lopès-Dubec a déposé des pétitions par lesquelles un 
grand nombre d'habitants des villes La Réole, Sauveterre, 
Targon et Monségur (Gironde) demandent des modifications 
à la législation sur les sucres, au point de vue des intérêts 
du consommateur, de l'existence des colonies et du dévelop
pement de la navigation maritime. 

La pétition du tribunal de commerce de Poitiers, dépo
sée par M. de Grasset dans la séance du 13 janvier, était 
suivie de l'adhésion de tous les membres du tribunal de 
commerce de Pézenas (Hérault). 

— C'est par erreur que M. Rouet a déposé hier un bulletin 
blanc lors du vote de la question préalable sur l'amende
ment de MM. Benoît et Charrassin. Son intention était de 
voter avec la minorité. 

— Le nom de M. Nadaud figure au Moniteur (séance du 
mardi 14 janvier 1851), dans le résultat du dépouillement du 
scrutin concernant la question préalable sur l'amendement 
de MM. Charrassin et Benoît (Rhône) au projet de loi re
latif à un appel de 80,000 hommes sur la classe de 1850; 
il était absent lors du vote; présent, il eût voté pour la prise 
en considération. 

— M . Jusseraud déclare que c'ast par erreur qu'il a été 
désigné comme ayant voté pour l'amendement de M . Char
rassin, relatif à l'appel des 80,000 hommes. M . Jusseraud 
était absent au moment de ce scrutin ; présent, il aurait 
voté avec la majorité contre l'amendement. 

— M. Lefebvre-Dugrosriez est porté au Moniteur, du 15 
janvier dernier, au nombre des absents au moment du vote 
sur la question préalable demandée contre l'amendement de 
M . Charrassin au projet de loi relatif à un appel de 80,000 
hommes sur la classe 1850. M . Dugrosriez était présent et 
a voté pour la question préalable en déposant dans l'urne 
un bulletin blanc, qui manque encore en ce moment dans 
son écrin. 

— C'est à tort que le Moniteur a porté M . de Vergeron au 
nombre des absents dans le relevé des deux votes relatifs à 
la proposition Clément et Dulac, et à la question préalable 
sur l'amendement de M . Charrassin. M . de Vergeron, pré
sent à la séance, ne s'est pas abstenu et a voté avec la ma
jorité dans ces deux scrutins. 

Erratum. Dans la séance du mardi 14 janvier 1851, 
page 144, colonne 3, ligne 43, au lieu de : Que dit cette 
loi ? il faut lire Une voix à gauche. Il vous valait bien ! 
(Rumeur.) 

Addition à l a séance du lundi 13 janvier . 

Exposé des motifs et projet de loi tendant à ouvrir au minis
tre de l'instruction publique et des cultes un crédit extra
ordinaire de 12,000 fr., sur l'exercice 1851, pour être af
fecté à la préparation et à l'impression d'une statistique de 
l'instruction publique, présentés par M . de Parieu, ministre 
de l'instruction publique et des cultes. (Envoyé à la com
mission des crédits supplémentaires.) 

Messieurs, le Gouvernement a l'honneur de solliciter le 
concours de l'Assemblée nationale pour l'exécution d'un 
travail qui intéresse tout à la fois la bonne exécution de 
la loi du 15 mars 1850 et l'étude expérimentale de ses 

résultats! 
Le dernier paragraphe de l'art. 5 de la loi du 15 mars 1850 

est ainsi conçu : 
« Le conseil supérieur de l'instruction publique présente 

chaque année au ministre un rapport sur l'état général de 
l'enseignement, sur les abus qui pourraient s'introduire 

dans les établissements d'instruction sur les moyens d'y 

remédier. » 
Le point de départ nécessaire d'un rapport semblable 

est assurément le résumé fidèle de la situation de l'ensei
gnement au moment où la loi, qui en renouvelle l'organi
sation, est pour la première fois appliquée. Les modifica
tions qu'elle consacre sont en effet si profondes, le principe 
de la liberté loyalement reconnu peut avoir une telle in
fluence sur le caractère et la direction des diverses établisse
ments qu'on ne saurait comprendre une appréciation raison
née des premiers résultats de la législation nouvelle qui ne 
serait pas éclairée par la connaissance exacte de l'état de 
choses qui a précédé. 

La statistique de l'enseignement national a deja été l 'ob
jet, dans les années antérieures, de travaux nombreux et im
portants. 

Une ordonnance royale, du 5 octobre 1831, avait décidé 
qu'il serait dressé, tous les trois ans, un tableau de la situa
tion de l'instruction primaire. 

Conformément à cette disposition, cinq rapports ont été 
successivement publiés de 1834 à 1848. 

En 1843, M. Villemain, ministre de l'instruction publi
que, présenta au roi un travail analogue sur les établisse
ments d'instruction secondaire, le premier et le seul qui ait 
encore été consacré aux études classiques. Il fut alors dé
cidé, par une ordonnance royale, en date du 3 mars 1843, 
que désormais l'enseignement secondaire serait, tous les 
cinq ans, l'objet d'un rapport spécial qui en ferait connaître 
la situation pendant la dernière période quinquennale. 

Les événements politiques n'ont pas permis que ces sages 
et utiles dispositions fussent observées dans le cours de ces 
dernières années ; mais le moment est venu de le remettre 
en vigueur. Indépendamment de la nécessité de fournir aux 
délibérations du conseil supérieur un point de départ et de 
comparaison, le projet d'une statistique de l'enseignement 
se justifie par un motif qui frappera, nous le pensons, l 'As
semblée nationale, car il intéressse la haute impartialité de 
la législature même qui a voté la loi du 15 mars 1850. 

Quelque favorables que soient les auspices sous lesquels 
cette loi commence à être exécutée, il faut prévoir le jour 
où les fruits que son application doit porter devront être 
appréciés à la lumière de l'expérience. Quelle sera l'influence 
du principe de liberté et de concurrence sur l'étendue fu
ture de l'enseignement, ou primaire, ou secondaire, sur le 
nombre des enfants auxquels il sera donné, sur l'élévation 
générale du niveau que l'instruction, à ses divers degrés, 
pourra atteindre, sur les conditions auxquelles les familles 
jouiront de ses bienfaits? Telle est, il faut bien l'avouer, la 
question que les meilleurs esprits se sont posée, et que quel
ques-uns n'ont pas encore résolue. 

Nous nous devons à nous-mêmes de faire en sorte que nos 
successeurs, quand ils se la poseront à leur tour, aient, dans 
les statistiques préparées par nos soins, tous les moyens de 
la résoudre, et qu'ils puissent se prononcer en connaissance 
de cause sur les résultats de la loi du 15 mars, comparée, 
soit au régime ancien, soit même peut-être jusqu'à un cer
tain point aux systèmes nouveaux que la discussion pourra 
faire naître. 

A quelque point de vue que l'on se place, l'utilité d'un 
rapport sur la situation générale de renseignement, tant 
primaire que secondaire, en France, à la date du 1 e r septem
bre 1850, époque de la mise en vigueur de la loi du 15 mars, 
n'est donc pas contestable. Mais si le Gouvernement n'a 
aucun doute à cet égard, nous avons dû, en même temps, 
reconnaître l'impossibilité d'opérer une publication aussi 
importante sans le concours financier du pouvoir législatif. 

Les crédits alloués au chap. II du budget du ministère de 
l'instruction publique pour frais d'impression, ont été à peu 
près entièrement absorbés pendant l'année qui finit. Il est 
très-douteux que ces mêmes crédits soient, suffisants en 
1852, pour couvrir l'excédant de dépenses que doit entraî
ner, pendant les quatre sessions du conseil supérieur, l ' im
pression des projets et contre-projets soumis à ses délibéra
tions. En tous cas, il serait absolument impossible d'ache
ver, avec les ressources ordinaires de l'administration, des 
travaux qui ne sont pas entrés dans les prévisions de son 
budget déjà fort réduit. Indépendamment, d'ailleurs, des 
frais d'impression qu'une statistique générale de l'enseigne
ment devra occasionner, la réunion seule des documents exi
gera un travail très-considérable, qui devra être rétribué ex
traordinairement. Or l'administration manque tout à fait 
des moyens de pourvoir à cette rémunération nécessaire, 
surtout depuis que la dernière loi de finances a ordonné le 
retour au trésor des fonds devenus disponibles par suite 
de vacances d'emploi, et a entrée, par là, l'usage des grati
fications. 

Nous nous sommes efforcés de nous rendre compte du 
chiffre probable de la dépense en la renfermant dans les l i 
mites les plus sévères, sans nuire toutefois à l'importance et 
à la bonne exécution du travail. Nous croyons pouvoir éva
luer ce chiffre à 12,000 fr., dont 2,000 pour les travaux 
préparatoires et la rémunération des employés, et 10,000 fr. 
consacrés aux frais d'impression. Nous sommes arrivés à 
cette évaluation en nous reportant aux dépenses effectuées 
pour des travaux semblables dans les années antérieures. 
Nous avons donc l'honneur de vous proposer d'allouer un 
crédit égal qui serait imputé sur l'exercice 1851. 

Le conseil supérieur de l'instruction publique, à qui le 
projet que nous venons vous soumettre a été communiqué, 
y a donné son approbation. Nous avons la confiance que 
l'Assemblée, de son côté, voudra s'y associer en votant les 
crédits sans lesquels l'exécution en serait impossible. 

Qu'il nous soit permis de faire remarquer, en terminant, 
que la pensée de ce projet est, de la part du Gouvernement, 
tout à fait désintéressée. Un pareil travail sera, pour l'ad
ministration de l'instruction publique, une tâche nouvelle et 
très-délicate ajoutée à bien d'autres que la loi nouvelle a en
traînées à sa suite. En vous demandant les moyens de la 
poursuivre, nous avons la confiance de n'être dirigés que par 
le sentiment de nos devoirs et des intérêts les plus élevés de 
l'enseignement. 

PROJET DE LOI. 

Au nom du peuple français. 
Le Président de la République 
Décrète : 
Le ministre de l'instruction publique et des cultes est 

chargé de présenter à l'Assemblée nationale le projet de loi 
dont la teneur suit, d'en exposer les motifs et d'en soutenir 
la discussion. 

Art. 1 e r . Il est ouvert au ministre de l'instruction publique 
et des cultes, au titre de l'exercice 1851, un crédit extraor
dinaire de 12,000 fr. pour être affecté à la préparation et à 
l'impression d'une statistique de l'instruction publique. 

Art. 2. Il sera pourvu aux dépenses autorisées par l'article 
précédent au moyen des ressources créées par les lois de re
cettes de l'exercice 1851. 

Art. 3. Les ministres des finances et de l'instruction pu
blique et des cultes sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution de la présente loi. 

Fait à Paris, à l'Elysée-National, le 13 janvier 1851. 
Le Président de la République, 

Louis-Napoléon-Bonaparte. 
Le ministre de l'instruction 

publique et des cultes, 
De Parieu. 

Le ministre des finances, 
A c h i l l e Fould . 
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